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I – MESURES D’APPLICATION GENERALES
A- CADRE JURIDIQUE

1. Le Tchad a ratifié plusieurs instruments internationaux et régionaux qui protègent les droits humains en général et ceux des enfants en particulier. Il a également adopté des textes législatifs et règlementaires en faveur de l’enfant.
       B-  INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX ET RÉGIONAUX 
2. Membre de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et de l’Union Africaine (UA), l’Etat tchadien a ratifié une série de Conventions internationales et d’instruments régionaux relatifs à la promotion et la protection des Droits de l’Homme. 

Au niveau international
· La Convention relative aux Droits des personnes handicapées, ratifiée le 20 juin 2019 ;

· La Convention de la Haye en matière de coopération et de protection sur l’adoption internationale ratifiée le 07 décembre 2009 ;

· La Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (CCT) ratifiée le 18 juillet 1995 ;

· Le Protocole d’Accord entre le Gouvernement de la République du Tchad et le Système des Nations Unies au Tchad relatif au transfert des Enfants Associés aux Forces ou Groupes Armés du 10 septembre 2014 ;

· Le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes en particulier les femmes et les enfants (Protocole de Palerme) ratifié le 27 juillet 2009 ;

· Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente, la prostitution et la pornographie mettant en scène des enfants, ratifié le 28 août 2002 ; 

· Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication des enfants dans les conflits armés ratifié le 28 août 2002 ;

· Le Protocole additionnel des Nations Unies sur la traite des personnes ratifié le 10 août 2009 ;

Au niveau régional
La Charte Africaine des Droits et du Bien-Etre de l’Enfant ratifiée le16 décembre 2004 ;
La Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ratifiée le 9 octobre 1986 ;

Le Protocole portant Statut de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme qui a consacré la fusion de la Cour africaine de justice et de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ratifié le 27 janvier 2010 ;

L’Accord multilatéral de coopération régionale de lutte contre la traite des Personnes en particulier des Femmes et des Enfants (CEEAC/CEDEAO) ratifié le 07 juillet 2006.
c- Législation nationale
· La Charte de Transition du 08 octobre 2022 ;
· La Loi N°003/PR/2021 du 09 mars 2021 portant création, organisation et fonctionnement d’un pool judiciaire spécialisé dans la répression des actes de terrorisme et des infractions connexes ;

· La Loi N°06/PR/2020 du 29 mai 2020 ratifiant l’ordonnance N°002/PR/2020 portant organisation de l’Etat Civil en République du Tchad du 14 février 2020

· La Loi N°012/PR/2018 du 20 juin 2018 portant ratification de l’ordonnance N°006/PR/2018 du 30 mars 2018 portant lutte contre la traite des personnes en République du Tchad ;

· La Loi 029/PR/2015 du 21 juillet 2015 ratifiant l’ordonnance N°006/PR/2015 du 14 mars 2015 portant interdiction du mariage d’enfants ;

· La loi N°006/PR/2002 du 15 avril 2002 portant promotion de la santé de reproduction ;

· La Loi N°021/PR/2019 du 15 avril 2019 régissant l’aide juridique et assistance judiciaire ;

· La Loi N° 019/PR/2017 du 28 juillet 2017 portant régime pénitentiaire ;

· La Loi N°012/PR/2017 du 14 juillet 2017 portant Code de Procédure Pénale ;

· La Loi N°001/PR/2017 du 8 mai 2017 portant Code Pénal ;

· La Loi N° 009/PR/2014 du 10 février 2014 portant lutte contre la criminalité cybernétique ;

· Le Décret N°2121/PR/MSPSN/2020 du 14 avril 2020 portant application de la loi N°006/PR/2002 du 15 avril 2002 relative à la promotion de la santé de reproduction ;

· Le Décret N°01471/PR//MJCDH/2018 du 01 août 2018 portant adoption de la politique sectorielle de la justice au Tchad ;

· Le Décret N°1010/PR/PM/MJDH/2014 du 4 septembre 2014 portant création des juridictions et fixant leur ressort territorial ;

· La Directive Présidentielle N°008/PR/EMP/2013 du 10 octobre 2013 portant respect des conditions de l’âge au recrutement au sein de l’armée nationale tchadienne ;

· L’Arrêté N°22/PR/MFPPESN/DG/DGTASN/DE/2019 du 14 mai 2019 portant mise en place d’une coordination nationale du système de protection de l’enfant au Tchad ;

· L’Arrêté N°064/PR/PM/MFFSN/SG/DGASSN/DE/2016 du 05 septembre 2016 portant création des comités de protection de l’enfant dans toutes les régions du Tchad ;

· L’Arrêté N°114/PR/PM/MIMASSNF/SE/SG/DE/2013 du 10 octobre 2013 portant création du comité de pilotage du processus de la cartographie et de l’évaluation du système de protection de l’enfant ;

· L’Arrêté N°115/PR/PM/MASSNE/SE/SG/DE/2013 du 10 octobre 2013 portant constitution des groupes de travail ;

· La Note circulaire N°005/MJ/IG/2013 du 30 octobre 2013 relative au non-respect du délai de la garde à vue par les autorités de police judiciaire et auxiliaires de la justice. 
B- COORDINATION
3. Sur le plan de la coordination, prenant en compte les préoccupations du Comité, le Premier Ministre de la République du Tchad, a signé l’arrêté N°4954/PCMT/PMT/MJCDH/2022 du 03juin 2022. Ce Comité est composé des représentants des départements ministériels de la société civile et de la CNDH. 
C- PLAN D’ACTION NATIONAL
4. Il importe de souligner que le Tchad a adopté une Politique nationale de protection de l’enfant l’enfance en 2023.
D- SUIVI INDÉPENDANT
5. La mise en place de CNDH, répond au souci du suivi indépendant pour la protection des Droits des Enfants. Bien avant cela, plusieurs organes étatiques ou organisations de la société civile reçoivent et traitent les plaintes relatives aux violations des droits de l'homme en général dont les droits de l'enfant. 
E- ALLOCATION DES RESSOURCES
6. Concernant la part du budget consacré aux dépenses sociales pour les enfants, il importe de signaler qu’il n’existe spécifiquement un budget direct alloué au secteur de la protection de l’enfance. Toutefois, depuis 2007 à 2017  plus de 70% par les recettes du pétrole offre une occasion d’accélérer l’effort de développement et de la mise en œuvre de politiques sociales. 
Tableau n° 1 : Evolution du budget de l’Etat et du Budget alloué aux secteurs ci-haut cités 

	Année
	Budget Etat
	Ministère de la santé
	%
	Ministère de l’affaire sociale
	%
	Ministère de l’éducation nationale et de la promotion civique
	%

	2007
	837471 000 000  
	42 069 496 425
	5,02%
	10 992 180 000
	1,3%
	85 760 139 000
	10,2%

	2008
	101 530 2000 000 
	40 850 353 000
	4, 02%
	9 116 434 000
	0,9%
	89 100 283 000
	8,8%

	2009
	804 214 000 000
	45 195 036 000
	5,62%
	9473 642 000
	1,2%
	74 152 907 000
	9,2%

	2010
	120385000000 
	67 075 559 000
	55,7%
	14 880 447 510
	12,4%
	84 520 501 102
	7%

	2011
	
	94 882 824 900
	
	14 973 999 000
	
	111 300 337 000
	

	2012
	
	84 484 602 500
	
	10 676 060 000
	
	102 592 768 000
	

	2013
	
	
	
	12 935 945 044
	
	
	

	2014
	
	
	
	11 588 762 510
	
	
	

	2015
	
	
	
	11 025 142 915
	
	
	

	2016
	
	
	
	11 215  040000
	
	
	

	2017
	
	
	
	6 578 666 000
	
	
	

	2018
	
	
	
	
	
	119 207 686 000
	

	2019
	
	
	
	
	
	121 362 383 000
	

	2020
	
	
	
	
	
	124 350 744 170
	

	2022
	1 203 000 000 000

	103032568027
	
	7918247529
	
	166046086115
	


Source : Direction Générale du budget/ Direction des Etudes et de la Prévision du Ministère des Finances, du Budget, Chargé des Comptes publics Ministère en charge de la protection de la Protection de l’Enfance
	Années
	Budget

	2017
	6 578 666 000

	2018
	6 944 246 000

	2019
	7 872 340 000

	2020
	7 871 770 146


 Source : Direction Générale du budget/ Direction des Etudes et de la Prévision du Ministère des Finances, du Budget, Chargé des Comptes publics
Ministère en charge de l’Education Nationale

	Budget 2018 : 
119 207 686 000
	Budget 2019 :
 121 362 383 000
	Budget 2020 :

124 350 744 170

	Budget 2021 :

135 858 573 414

	Budget 2022 :

152 219 431 059 



Source : Direction Générale du budget/ Direction des Etudes et de la Prévision du Ministère des Finances, du Budget, Chargé des Comptes publics
Recrutement à la fonction publique des agents dans le domaine du social 
	
	Ministère de l’éducation
	Ministère des affaires sociales
	Ministère de la Santé Publique

	2012
	2000
	50
	

	2016
	2000
	
	3065

	2021
	1436
	
	

	2022
	
	
	987


F- COLLECTE DE DONNÉES
7. Par ailleurs, le Plan d'Action du Programme de Coopération entre le Tchad et l'UNICEF (CPAP) pour la période 2012-2016 a mis en place une base de données sur les indicateurs de protection au niveau de la Direction de l'Enfance du Ministère en du Genre et de la Solidarité Nationale. Cette base de données est alimentée régulièrement par les différentes structures concernées par la protection des enfants (Délégations régionales du Ministère du Genre et de la Solidarité Nationale,  du Ministère de la Justice et des Droits Humains (MJDH), de la Sécurité Publique et de l’Immigration, des ONG...) et les résultats des différentes analyses, études ou enquêtes nationales (SITAN, EDST, MICS…), permettent d'améliorer substantiellement le système de collecte de données portant sur tous les aspects de la mise en œuvre des droits de l'enfant. Ce plan d’action est reconduit pour la période 2017-2021.
Données sur l’enregistrement de naissance 
8. Les résultats de l’Enquête Démographique et de Santé et à Indicateurs Multiples (EDS-MICS) 2014-2015, le taux de mortalité maternelle est passé de 1 099 décès pour 100 000 naissances vivantes (NV) en 2004 à 860 décès pour 100 000 NV en 2014, le ta ux de mortalité infantile est passé de 102 pour 1000 NV en 2004 à 72 décès pour 1000 NV en 2014, le taux de mortalité infanto juvénile est passé de 191 décès pour 1000 NV en 2004 à 133 décès pour 1000 NV en 2014.

9. Aussi, les Résultats de l’Enquête par Grappes à Indicateurs Multiples (MICS 6-TCHAD-2019) montrent que le taux d’enregistrement de naissance d’enfants de moins de 5 ans est de 25.7%. Le taux de mariage précoce de femmes et d’homme de 20-24 ans qui étaient mariées ou en union la première fois se présente comme suit : 
	
	Avant 15 ans
	Avant 18 ans 

	Femmes
	24,2%
	60,6% 

	Hommes
	3,0%
	8,1%.


10. Aussi, faut-il le rappeler, le Gouvernement, pour relever le défi, a fait adoptée une nouvelle loi, N°06/PR/2020 du 29 mai 2020 ratifiant l’ordonnance N°002/PR/2020 portant organisation de l’Etat Civil en République du Tchad du 14 février 2020 sur l’état civil afin de le rendre plus accessible. Cette loi, est complétée par son décret d’application en 2022. Désormais, ce décret N° 3143/PCMT/PMT/MSPI/2022 fixe les modalités d’application de l’ordonnance   N°002/PR/2020 portant organisation de l’Etat Civil en République du Tchad du 14 février 2020 sur l’état civil.
G- DIFFUSION, FORMATION, SENSIBILISATION
11. Relativement aux actions d’information et de sensibilisation, pour toucher les populations rurales, plusieurs canaux sont utilisés. Il s’agit principalement de causeries éducatives, de projections de films, des émissions radiophoniques réalisées par les radios communautaires, le journal Echo du Ministère du Genre et de la Solidarité Nationale, ancien Ministère de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfance (MFFPE), les services déconcentrés en charge de l’enfance, le parlement des enfants, les associations et les ONG. C'est ainsi que dans la région du Sila, durant l'année 2012
, plusieurs activités ont été menées et tendent toutes à faire en sorte que les dispositions de la Convention soient largement connues et acceptées des adultes comme des enfants.  Il s'agit notamment de :

· la formation de cinq cent dix-neuf (519) leaders communautaires, chefs traditionnels, enseignants et marabouts, officiers de police judiciaires et responsables d'associations des jeunes de sept (7) chefs-lieux des sous-préfectures de la région sur la protection de l'enfant et la lutte contre les violences basées sur le genre;
· la formation de soixante-onze (71) animateurs de Jardins d'enfants des sites des déplacés sur la protection de l’enfant ;
· l'organisation d'une journée de sensibilisation sur les droits et la protection de l'enfant, la Résolution 1612 relative au recrutement et à l'utilisation des enfants dans les conflits armés ;
·  la lutte contre les violences basées sur le genre et les pratiques traditionnelles néfastes à l'endroit de 85 leaders communautaires, des enseignants et marabouts de la ville de Goz-beida et les sites des déplacés avec l'appui de CARE International.
12. Par ailleurs, il convient de relever que la journée de l’enfant africain du 16 juin est commémorée chaque année au Tchad sur un thème spécifique. 
La commémoration de ces journées marquées par la participation très active des enfants offre l’occasion d’attirer l’attention de la communauté nationale et internationale sur les problèmes vécus par les enfants et de faire le plaidoyer pour la prise des mesures conséquentes sur la protection de l’enfant.

13. Concernant le renforcement de la formation systématique de tous les groupes de professionnels travaillant avec et pour les enfants, il faut dire que des actions sont menées pour renforcer leurs capacités. Plusieurs modules de formations ont été développés, entre autres :
· la formation de 300 magistrats, policiers et travailleurs sociaux en 2010 sur les violences sexuelles et violences basées sur le genre ;
· la formation de 40 formateurs des formateurs militaires sur  "les droits de l'enfant avant, pendant et après les conflits armés". Ceux-ci ont dupliqué la formation en faveur de 91 officiers militaires et recyclés 30 autres ;
· la formation de 400 acteurs des départements et de la société civile chargés de la question de l'enfance sur la Convention relative aux droits de l'enfant ; la formation de plus de 200 membres des comités locaux de protection de l'enfant sur les droits et protection des enfants en situation de traite à N'Djamena, Bongor, Moundou, Doba, Sarh, Abéché, Mao et Moussoro en  2007 et 2008;
· la formation des formateurs (magistrats, greffiers et officiers de police judiciaire) sur le droit de l’enfant en 2015 ;
· la formation de 116 magistrats et greffiers sur le droit de l’enfant à N’Djaména, Moundou et Abéché en 2019 et 2020.
· Un plan intégré de communication sur la lutte contre la traite des enfants au Tchad a été élaboré et mis en œuvre de 2008 à 2010.
14. En 2012, un plan intégré de communication sur l’approche « Ecole amie des enfants » a été développé et mis en œuvre dans les délégations régionales de N’Djamena, du Logone Occidental, du Guéra, du Salamat et du Kanem.
H- COOPERATION AVEC LA SOCIETE CIVILE
15. Le Gouvernement coopère étroitement avec la société civile. La preuve est que la société civile est membre de la Coordination nationale du programme de protection de l'enfant mise en place par arrêté ministérielN°22/PR/MFPPESN/DG/DGTASN/DE/2019 du 14 mai 2019 et membre du comité interministériel du suivi des instruments internationaux reformé en juin 2022 par arrêté N°4954 du 3 juin 2022. A ce titre, elle participe au côté du Gouvernement aux discussions et aux prises de décisions relatives aux droits de l'enfant et à l’élaboration des rapports de mise en œuvre des conventions avant d’élaborer ses rapports alternatifs.
II. DEFINITION DE L’ENFANT (art 1er)

16. Au terme de l’article 1 de la CDE « un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit (18) ans ». En considération de cette disposition, il convient de noter que, cette définition a été reprise dans la législation tchadienne, notamment, l’Ordonnance N°002/PR/2020 portant organisation de l’Etat Civil en République du Tchad du 14 février 2020, ratifiée par la loi N°06/PR/2020 du 29 mai 2020, la  loi N°012/PR/2018 du 20 juin 2018 portant ratification de l’Ordonnance N°006/PR/2018 portant lutte contre la traite des personnes en République du Tchad.

III. PRINCIPES GENERAUX
Droit à la vie, à la survie et au développement (art 6) 

17. Au Tchad, tout enfant sans distinction de sexe, d'âge ou de religion a droit à la vie, à la survie et au développement. Ce sont d'ailleurs des droits consacrés par l’article 8 de la Charte de Transition qui dispose que « la personne humaine est inviolable. Elle a droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et morale de son identité personnelle et à la protection de l’intimité de sa vie privée et familiale ». Les articles 10 et 11 ajoutent que nul ne peut être soumis ni à des sévices ou traitements dégradants et humiliants ni à la torture. Chacun a droit au libre épanouissement de sa personne dans le respect des droits d'autrui, des bonnes mœurs et de l'ordre public. 

18. Plusieurs textes de lois interdisent et sanctionnent les atteintes à ces droits. Le code pénal tchadien   réprime l’infanticide, (art. 355 du Code pénal), l’abandon d'enfant, la non-représentation d'enfant (art 374), l'enlèvement, le déplacement ou le détournement du mineur du lieu où ceux qui ont autorité sur lui l'avaient placé, l'abandon de famille (art. 371 du Code pénal), la violence volontaire et l’homicide. Le Code civil français de 1958 applicable au Tchad contient plusieurs dispositions qui intéressent la vie, la survie et le développement de l'enfant, le droit des enfants aux aliments et à l'entretien. Il fait obligation aux parents de s'occuper de l'entretien du ménage et de l'éducation des enfants, le droit à un logement convenable. Les préoccupations ci-dessus ont été prises en compte dans le projet du code de personne et de famille encours d’adoption.  

19. Pour réduire le taux de mortalité infantile des enfants de moins de cinq (5) ans, la malnutrition et les taux de mortalité maternelle élevés, il a été instauré :  

· la gratuité des accouchements, des consultations prénatales et post natales ; 

· les vaccinations liées aux enfants et aux femmes enceintes ;  

· le renforcement des capacités des personnels de soins néonataux maternels ; 

· l’ouverture des unités de néonatalogie et les différents contrôles de routine pour la mal nutrition. 

20. S’agissant du phénomène des Enfants Vivant et Travaillant dans la Rue (EVTR), les actions suivantes ont été menées :  
· la sensibilisation dans les nids des enfants de la rue pour réduire le taux ;  

· la mise en place de répertoire des acteurs dans la lutte du phénomène ;

· le dialogue communautaire avec un accent sur la parenté responsable.  
21. Aussi, les Résultats de l’Enquête par Grappes à Indicateurs Multiples (MICS 6-TCHAD-2019) montrent que le taux d’enregistrement de naissance d’enfants de moins de 5 ans est de 25.7%. Le taux de mariage précoce de femmes et d’homme de 20-24 ans qui étaient mariées ou en union la 1ère fois présente comme suit : 
	
	Avant 15 ans
	Avant 18 ans

	Femmes 
	24,2%
	60,6%

	Hommes 
	3,0%
	8,1%


22. Le taux de prévalence des MGF de femmes âgées de 15-49 ans est de 34.1%. Le pourcentage d’enfants âgés de 5-17 ans impliqués dans le travail des enfants est de 39%. Tandis que le pourcentage d’enfants âgés de 1-14 ans qui ont subi n’importe quel châtiment corporel ou agression psychologique est de 85.3%.

23. Dans le souci de répondre aux problèmes de l’accès aux soins de santé pour tous, le Gouvernement tchadien, avec l’aide des partenaires techniques et financiers, a construit, revitalisé et réhabilité quelques des infrastructures sanitaires (Hôpital de la Mère et de l’Enfant) et assure la formation initiale et continue des cadres. C’est ainsi qu’il y a eu recrutement en 2019 de 1600 personnel de santé dont 577 médecins et de plus d’une centaine des pharmaciens ont achevé leurs cursus.   

24. La malnutrition est reconnue au Tchad comme un problème majeur de santé publique et constitue une cause sous-jacente de la mortalité chez les enfants de moins de 5 ans. 

25. Les enquêtes SMART, conduites de 2010 à 2019 dans les provinces, révèlent des taux importants dans la prévalence de la malnutrition aiguë globale (MAG) avoisinant le seuil critique de 15% fixé par l’OMS. Ces taux oscillent entre 12,1% et 19,0%. Les taux de la malnutrition chronique oscillent entre 27 et 48,8%, très souvent proches du seuil d’urgence qui est de 40%. La malnutrition a un impact négatif sur la santé avec une contribution d’environ 43% des décès chez les jeunes enfants. Elle limite le développement cognitif des enfants et leur capacité de production économique à l’âge adulte. En 2012, il est estimé que la mortalité infantile associée à la sous-nutrition a réduit de 13 % la population active du Tchad alors que les coûts annuels associés à la sous-nutrition chez l’enfant sont estimés à 575 milliards de CFA, ce qui correspond à 9,5% du PIB du pays.   

26. Après s’être associé au mouvement Renforcer la nutrition en 2015, le Gouvernement du Tchad a élaboré un plan d’action national intersectoriel à l’appui de la nutrition et de l’alimentation pour 2017–2021 qui établit un cadre permettant de transposer à plus grande échelle des activités à dimension nutritionnelle et axés sur la nutrition cohérentes et synergiques. En 2017, le Gouvernement a élaboré une politique nationale relative aux repas scolaires, quoique, cette politique dans sa mise en œuvre, ne couvre pas l’ensemble du territoire national pour l’instant.  

27. Pour éliminer la malnutrition, le Gouvernement s’appuie sur plusieurs documents nationaux qu’internationaux à savoir :  

· Le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) ;  

· La Politique Nationale de Santé (PNS) ;  

· Le Plan Stratégique de la Couverture Universelle en santé (2018-2021) ;  

· Le Plan National de développement (PND) ;

·  le cadre de référence pour le troisième Plan National de Développement Sanitaire (PNDS3) ; 

· Le Plan d’action national intersectoriel à l’appui de la nutrition et de l’alimentation pour 2017–2021 ;  

· La politique nationale relative aux repas scolaires ; 

· Le plan quinquennal de développement agricole du Tchad pour 2013–2018 ; 

· Le Plan national d’investissement dans le secteur rural pour 2014–2020. 
28. La politique nationale de vaccination a pour objectif de développer des stratégies visant à mettre en œuvre des activités pour la réduction de la morbidité et de la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination. Il s’agit plus spécifiquement de l’amélioration des taux de couverture en VPO 3, PENTA 3, VAR, VAT 2+ et BCG qui sont les antigènes traceurs. L’offre des services de vaccination de l’enfant est assurée par 91% des formations sanitaires. Le PEV étant inclus essentiellement dans la liste des activités couvertes par la gratuité, il est offert par 96% des Centres de Santé contre 23% des structures du 2e niveau. Par rapport à l’instance gestionnaire, l’offre est plus élevée dans les services publics que privés (92% contre 85%). L’offre des services de vaccination est de 95% en milieu rural contre 74% en milieu urbain. 

29. En termes de préparation vaccinale aux épidémies, le Tchad suit les tendances mondiales. Il intégra le Règlement sanitaire international (RSI) de 2005 à sa législation nationale en 2012 afin de prévenir les épidémies mondiales et d’y répondre. Il a également développé le Plan national de sécurité sanitaire. En 2009, pour faire face à la pandémie du COVID-19, le Tchad dispose d’un laboratoire de référence lui permettant d’effectuer des tests PCR, qui s’est montré utile pour la riposte à la COVID-19. C’est ainsi que la date du 6 juin 2022. 

Le Gouvernement de la République du Tchad a consenti des efforts considérables et a engagé de nombreuses réformes institutionnelles et structurelles de fond qui sont entre autres :  

le Code de l’eau, promulgué par La loi N° 016/PR/99 du 18 août 1999 ; 
le Schéma Directeur de l’Eau et la Société Tchadienne des Eaux.

30. Dans la gestion des eaux transfrontalières, le Tchad est membre de l’ABN et du CBLT. 

La Stratégie Nationale de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène en milieu scolaire 2018-2030, vise à améliorer le taux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement de manière générale. Ces efforts ont permis d’améliorer significativement le taux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement qui sont passés respectivement de 53% à 61.78% et de 7% à 18% au 31 décembre 2017. Selon le rapport ODD de 2018, le taux d’accès est passé de 65 % à 66,5% en 2021. Aussi, conformément à l’article 3 de l’ordonnance N°004/PR/2020 portant création d’un Fonds National de Solidarité de Soutien aux Personnes Vulnérables, une assistance est apportée aux personnes vulnérables en vue de faciliter leur accès à l’eau à l’énergie, aux soins de santé et au logement. 

31. Dans le cadre de sa politique sociale, le Gouvernement a lancé le 17 décembre 2021, une opération de subvention des produits alimentaires à travers l’Office National de Sécurité Alimentaire (ONASA). Cette opération a touché deux mille (2000) vulnérables. 
Le taux d’accès à l’assainissement en 2017 est estimé à seulement 18% selon le rapport
 de la Banque Mondiale sur le secteur de l’eau et de l’assainissement au Tchad alors que l’engagement du pays dans le cadre des ODD est de l’ordre de 60% à l’horizon 2030. Le Gouvernement a réalisé avec l’appui du Projet d’Adduction d’Eau Potable 15987 pompes à motricité humaine et 703 châteaux d’eau. 
32. Dans le domaine des installations médicales, 150 centres de santé communautaires, confessionnels ont été dotés d’installations solaires avec l’appui du PNUD pour un montant estimé à 3 millions $ en 2020.  
33. En ce qui concerne l’accès aux soins de santé, le Gouvernement du Tchad, ne ménage aucun effort pour la prise en charge des personnes handicapées. L’accès aux soins de santé est davantage renforcé par le décret N° 1521/PR/MFPPESN/2019, fixant les modalités d’application de la Loi N° 007/PR/2007. L’article 04 dudit décret dispose que « les personnes handicapées indigents détentrices d’une carte nationale d’invalidité bénéficient d’une prise en charge médicale qui consiste en l’exonération des frais médicaux sur :  

· les consultations ; 

· les examens de laboratoire ; 

· la radiographie et l’imagerie médicale ; 

· L’hospitalisation ; 

· l’achat des médicaments dans les formations sanitaires publiques. 

34. Toutefois, toute personne handicapée titulaire d’une carte nationale d’invalidité et ne disposant pas de ressources suffisantes pour une prise en charge médicale peut bénéficier d’une réduction des frais conformément à la grille définie par le Ministère en charge de la Santé publique en collaboration avec les services du Ministère en charge de l’action sociale (…) ». 
35. Le Gouvernement dans le souci d’améliorer la qualité et la quantité des infrastructures de soins de santé, a construit des nouveaux districts de santé et de centre de santé facilitant ainsi le rapprochement des usagers auxdits services surtout dans les zones rurales. Aussi, en 2020, a-t-il procédé à un vaste recrutement des personnels : 

· 317 infirmiers diplômés d’Etat ; 

· 311 sages-femmes diplômées d’Etat ; 

· 108 techniciens supérieurs en pharmacie ; 

· 108 techniciens supérieurs en soins obstétricaux ; 

· 320 techniciens supérieurs en laboratoire ; 

· 372 techniciens supérieurs en nutrition 

· 46 techniciens supérieurs en génie sanitaire et assainissement ; 

· 17 techniciens supérieurs en imagerie médicale ; 

· 10 techniciens supérieurs en échographie ; 
· 1 technicien supérieur en kinésithérapie ; 
· 6 techniciens supérieurs en épidémiologie ; 
· 7 techniciens supérieurs en ophtalmologie ; 
· 2 techniciens supérieurs en anesthésie et réanimation ; 
· 9 techniciens supérieurs en psychologie. 

B. Le respect de l'opinion de l'enfant (art. 12)
36. Conformément à l’article 12 CDE, la liberté d’expression est garantie fondamentalement à tout individu par l'article 28 de la Constitution tchadienne du 04 mai 2018. Ces garanties constitutionnelles sont également reprises par la Charte de Transition en son article 22. 

37. Aussi, en matière de la presse et de la communication, il existe des dispositions d’ordre général pouvant s’appliquer aussi aux enfants. Il s’agit particulièrement l’ordonnance N° 025/PR/2018 portant régime de la presse écrite et media électronique au Tchad consacre la liberté d’exprimer ses idées et ses opinions par tout moyen de communication à tout citoyen. 

De même, le projet du Code de l’enfant garantit la liberté d’expression et fait mention que : « l’enfant, qui est capable de discernement, a le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question. Ses opinions sont prises en considération, eu égard à son âge et à son degré de maturité ».    

38. Toutefois, comme pour les autres libertés, la liberté d’expression n’est pas sans limite. Le projet du Code de l’enfant, relève que : « les parents et, le cas échéant, les personnes exerçant l’autorité parentale doivent guider l’enfant dans l’exercice de ce droit d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités ». 
39. Les dispositions de l’article 28 de la Constitution et 22 de la Charte de Transition précisent que : « les libertés d'opinion et d'expression, de communication, de conscience, de religion, ... sont garanties à tous ». Il s’agit là, comme énoncé, des dispositions dont peut se prévaloir tout individu, dont l’enfant. Il convient d’ajouter au droit de la liberté d’expression, le développement des Nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC), un secteur florissant et très important dans le domaine de la communication.
IV : LIBERTES ET DROITS CIVILS

C. Enregistrement des naissances, le nom et la nationalité (art. 7)

40. L'enregistrement des naissances est un droit reconnu à tous les enfants sur l’ensemble du territoire national. Aux termes de l’article 33 de l’Ordonnance N°002/PR/2020 du 14 février 2020 ratifiée par la loi 06/PR/2020 du 29 mai 2020 portant organisation de l’état civil au Tchad dispose que : « toute naissance survenue sur le territoire national est déclarée au Centre d’Accueil des Usagers dans un délai n'excédant pas trois mois à compter du jour de la survenance ». Cette obligation vaut tant pour les enfants nationaux que ceux des ressortissants étrangers nés sur le territoire, des apatrides et des réfugiés. 

41. De l’analyse de l’article 33, de la Loi N° 06/PR/2020 du 29 mai 2020, lorsque la naissance n’a pas été déclarée dans le délai, ce défaut peut être supplée par jugement supplétif rendu par le tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel se trouve le centre d’état civil compétent (art. 33 al 6 de la loi N° 06/PR/2020 du 29 mai 2020 précitée). 

Le Gouvernement du Tchad, avec l’appui de ses partenaires, a fourni des efforts pour améliorer, substantiellement, le taux d’enregistrement des naissances aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Ce taux est passé de 50% en milieu urbain contre 21% en milieu rural avec l’enquête MICS6-TCHAD 2019 alors qu’il était de 42% en milieu urbain et 9% en milieu rural en 2010.  

42. Pour renforcer la capacité technique et institutionnelle des centres d’état civils, le Gouvernement a fait une évaluation en 2017, assorti d’un plan d’action couvrant la période 2018-2022. Ce plan d’action a permis : 
· la création en  2016 et l’opérationnalisation de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANATS) ; 

· la Formation des pools des formateurs des agents et officiers de l’Etat civil ; 

· la reproduction des registres d’actes de naissance et des cahiers journaux de déclaration de naissance ; 

· la dotation des services d’état civil en matériels et équipements des bureaux et moyens roulants ;  
· l’organisation des grandes campagnes de sensibilisations dans les 23 provinces à l’égard de la population sur l’importance des documents d’état civil en langues locales par le biais des radios communautaires et /ou associatives et mêmes les crieurs publics. . 
Accès à une information appropriée (art. 17)
43. L’accès à l’information est un droit pour chaque citoyen. Les enfants ne sont donc pas exclus de la jouissance de ce droit. L’article 9, al. 1 du projet du Code de protection de l’enfant dispose que « l’enfant a accès à l’information et à des matériels provenant des sources diverses, tant nationales qu’internationales ».

44. La télévision nationale offre une grande variété de programmes au public. Elle assure la diffusion des nouvelles nationales et internationales et promeut des programmes culturels qui intéressent aussi les enfants. L’arrivée des nouvelles chaînes de radiodiffusion et télévision privées par satellites améliore l’accès de tous à l’information aussi bien nationale qu’internationale. 

45. Un grand nombre de journaux locaux indépendants publient des informations nationales et internationales en Français et en Arabe. Ces parutions sont disponibles dans le territoire national et sont accessibles aux enfants.

46. De nombreuses bibliothèques existent dans tous les chefs-lieux de provinces, de départements et fournissent outre les journaux et revues, des livres pour enfants. Les librairies mettent à la disposition du public une gamme variée d’ouvrages sur les programmes éducatifs, les questions sociales, économiques et politiques.

47. Malheureusement, toutes ces opportunités ne sont réservées qu’aux enfants qui habitent dans les centres urbains et ceux dont les parents sont nantis. A cela, s’ajoute le fait que certains parents, par ignorance ou négligence, n’intéressent pas leur progéniture à la lecture et donc ne se soucient pas de leur prendre des abonnements en bibliothèque.

48. L’Etat contrôle, avec le concours de la cellule familiale et des groupes sociaux, les contenus des messages diffusés ainsi que les canaux de diffusion.
V – VIOLENCE A L’EGARD DES ENFANTS (art. 19, 24 (par.3), 28 (par.2), 34, 37 a) et 39)
A- Maltraitance ou négligence (art. 19), y compris la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale (art.39)
49.  Au plan général, la législation nationale interdit les sévices corporels à travers l’article 13 de la Charte de Transition qui dispose que « aucun citoyen ne peut être soumis à des traitements dégradants ou humiliants, ni à la torture ». Plus spécifiquement, l’article 113 de la loi N° 016/PR/2006 du 24 février 2006   sur l’orientation du système éducatif au Tchad dispose que : « Le droit à l'intégrité physique et morale des élèves et étudiants est garanti. A ce titre, sont proscrits[image: image3.jpg]


les sévices corporels ou toute autre forme de violence ou d'humiliation… ».  Aussi, les dispositions de l’article 323 du Code pénal, relèvent que « tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques, mentales ou morales, sont intentionnellement infligées à une personne, par un fonctionnaire ou une autorité traditionnelle agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite, aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis, ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination…» La sensibilisation de la société à la parentalité positive et à la discipline des enfants se fait de manière sporadique à travers des radio communautaires, campagnes de masse et autres… L’article 9 de la Loi N° 006/PR/2002 du 15 avril 2002 portant santé de la reproduction précise que : « toute personne a le droit de n’être pas soumis à la torture et à des traitements cruels, inhumains ou dégradants sur son corps en général et sur ses organes de reproduction en particulier. Toutes les formes de violences tels que les mutations génitales féminines (MGF), les mariages précoces, les violences domestiques et les sévices sexuels sur la personne humaine sont interdites ». L’article 18 de la même loi punit le coupable de telles pratiques d’un emprisonnement de cinq mois à cinq ans et d’une amende de 100.000 à 500.000 FCFA. 

50. La Loi N°001/PR/2017 du 8 mai 2017 portant Code pénal réprime diverses infractions commises contre les enfants. Le Titre IV- Des atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle de ladite loi, est consacré à la répression et la poursuite des auteurs des actes d’abus. En ce qui concerne le fait que les dispositions du Code Civil français de 1958 applicable au Tchad autorise le père à donner une fessée à son enfant renvoie à nos réalités africaines du fait qu’une fessée administrée à l’enfant en terme de le reprendre d’un mauvais acte, ne constitue pas une violation de ses droits. Mais c’est le fait de le frapper en lui laissant des stigmates, qui dans la longue, pourrait lui causer des troubles psychologiques.  
Des émissions sont diffusées par les radios communautaires ou régionales et permettent de promouvoir, à travers des thèmes spécifiques, un changement de comportements. 
51. La mise en œuvre du plan d’action a permis de toucher tous les acteurs impliqués notamment les autorités administratives, les leaders d’opinion, les parents et les enfants pour une prise de conscience à tous les niveaux.
52.  Plusieurs autres mesures sont prises et tendent à renforcer l’action gouvernementale dans le domaine de la lutte contre les formes de violence à l’égard des enfants. Il s‘agit, entre autres de :
· la création au sein des établissements d’un mécanisme opérationnel de médiation impliquant toutes les parties prenantes ou les principales afin de prévenir et de gérer les conflits ;
· l’appui à l’organisation et à la gestion des clubs, associations d’élèves œuvrant pour la paix, la non-violence et la cohabitation pacifique ;
· l’élaboration d’un recueil des dispositions légales à la protection des femmes et des enfants au Tchad ;
· l’enseignement de " l’éducation civique " qui permet de transmettre aux élèves les valeurs de la République et de la Citoyenneté tout en initiant des activités assurant la collaboration des élèves grâce à des méthodes actives permettant la connaissance de l’autre et de sa culture, le respect de sa personne et de son intégrité physique et morale.
53.  Pour mener à bien toutes les actions entreprises en la matière, le Gouvernement de la République du Tchad a estimé nécessaire de renforcer la capacité de ceux qui travaillent avec et pour les enfants. Au niveau communautaire, des sessions de formation sont régulièrement organisées.  A titre d’exemple :
· 519 leaders communautaires, chefs traditionnels, enseignants et marabouts, officiers de police judiciaire et responsables des associations des jeunes de sept (7) chefs-lieux des sous-préfectures ont été formés, en 2012, sur l'importance de l'enregistrement à l'état civil, la protection de l’enfant, et la lutte contre les violences basées sur le genre ;
· 400 agents formés sur la protection des enfants en situation de traite dans les 8 principales villes de 2007-2010 ;
· 350 agents humanitaires ont été formés en 2011 et 2012 sur la prévention et la réponse aux Violences Basées sur le Genre dans les situations d’urgence ;
· 930 agents de santé aux niveaux régional et communautaire (en 2011) et 450 agents (en 2012) ont vu leur capacité renforcée afin d'apporter des soins appropriés aux enfants malnutris avec l’appui de l’UNICEF ;
· 120 agents d'état civil ont été formés sur les faits d'état civil et la procédure d'enregistrement des naissances à l'état civil ;
· 71 animateurs des Jardins d’Enfants des sites des déplacés ont été formés sur la protection de l’enfant, les techniques d’animation et les différentes disciplines du jardin d’enfants conformément au programme national, en partenariat avec l’ONG JRS.
B-Châtiments corporels
54. Au Tchad, les châtiments corporels à l’école sont effectivement interdits. Cette interdiction tire son fondement de divers textes en vigueur.

110- La Charte de Transition du 08 octobre 2022 mentionne clairement que nul ne peut être soumis, ni à des sévices ou traitements dégradants et humiliants, ni à la torture (art. 13). Le titre IV de la Loi 001/PR/2017 du 08 mai 2017 portant Code pénal consacre en ses articles 318 à 320 des sanctions relatives aux atteintes volontaires à l’intégrité corporelle des mineurs.  Et même le projet de Code de l’enfant dans l’une de ses dispositions que « les châtiments corporels pour corriger ou discipliner sur la personne d’un enfant sont interdits ».  Et une autre disposition précise que « les parents, le tuteur ou le gardien de l’enfant veillent à ce que la discipline soit administrée de manière à ce que l’enfants soit traité avec humanité et avec le respect dû à sa dignité ».
Droit de ne pas être soumis à la torture ou à d’autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants (art. 37 a) et 28 (par. 2))

55. L’article 18 de la Constitution de la 4e République du Tchad dispose que « Nul ne peut être soumis, ni à des sévices ou traitements dégradants et humiliants, ni à la torture ». Disposition reprise par la Charte de Transition du 08 octobre 2022 en son article 13.
Les articles 325 à 328 prévoient des sanctions allant de cinq (5) à dix (10) ans d’emprisonnement et d’une amende de 100.000 à 5.000.000 de francs pour les cas de torture ou à d’autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants.
VI. MILIEU FAMILIAL ET PROTECTION DE REMPLACEMENT (art. 5, 18 (par. 1 et 2), 9 à 11, 19 à 21, 25, 27 (par. 4) et 39 de la Convention)

Aide aux familles (art.5 et 18 (par.4))
56. Le Gouvernement de la République du Tchad a entrepris plusieurs actions tendant à renforcer la structure familiale. Au rang de ces actions, il y a la création des centres sociaux qui relèvent du Ministère en charge de l’Action sociale.  Ces centres sociaux qui existent dans toutes les régions du pays, œuvrent en vue du renforcement des capacités des structures familiales et communautaires.

57. Sur le plan financier, le Gouvernement ne cesse d’allouer au Ministère du Genre et de la Solidarité Nationale un budget pour lui permettre de secourir et de traduire dans les faits la politique sociale du Gouvernement. Malheureusement, la chute de prix du pétrole a impacté négativement ce budget. Le tableau ci-après, fait ressortir les allocations budgétaires du Ministère en charge de la protection de l’enfant de 2007 à 2020 en dehors du fonds de solidarité et témoigne de la volonté du Tchad de respecter ses engagements internationaux.
	Ministère du Genre et de la Solidarité Nationale

	Année
	Budget

	2007
	42 060 497 425

	2008
	40 850 353 000

	2009
	45 195 036 000

	2010
	67 075 559 000

	2011
	94 882 824 900

	2012
	10 676 060 000

	2013
	12 935 945 044

	2014
	11 588 762 510

	2015
	11 025 142 915

	2016
	11 215 040 000

	2017
	6 578 666 000

	2018
	6 944 246 000

	2019
	7 872 340 000

	2020
	7 871 770 146

	2022
	7918247529


Source : Direction du budget/ Ministère du Genre et de la Solidarité Nationale.
58. Le tableau révèle que de 2007 à 2020 le budget du Ministère en charge de la Solidarité Nationale a connu une augmentation en dent de scie pour atteindre un sommet vertigineux avant d’entamer une chute due à la conjoncture économique du pays. 
59. Pour ce qui concerne les services de médiation en cas de conflit, la constitution de la 4 République a consacré le Haut Conseil des Collectivités Autonomes et des Chefferies Traditionnelles qui est une Assemblée Consultative qui donne un avis motivé sur la politique de la décentralisation, d’aménagement du territoire et participe au règlement non juridictionnel des conflits. Elle reprend en partie les attributions du Médiateur de la République supprimée par la réforme institutionnelle.
A- Enfants privés de protection parentale (art.9 (par. 1 à 4), 21 et 25)

60.  Le processus d'élaboration de la stratégie visant à faire baisser le nombre d'enfants privés de protection parentale est déjà enclenché. En effet, l'évaluation du système de protection sociale est entamée depuis 2009 et dans ce processus d'élaboration de la politique de protection sociale en cours, la stratégie de réduction du nombre d’enfants privés de protection parentale est prise en compte.
61. Pour ce qui concerne la création des petites structures de protection de replacement, le Gouvernement de la République du Tchad avoue qu'il n'a pas encore créé une telle structure. Cependant, sur le plan administratif, il existe au sein de la Direction de l'Enfance au Ministère de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfance (MFFPE) service de sauvegarde de l'enfance en danger et un service de protection et d'insertion sociale de l'enfant. Ces services sont chargés de la mise en œuvre des stratégies et du suivi des programmes de protection des enfants privés de protection parentale.

62. Parallèlement, il convient de signaler que des structures caritatives et des associations œuvrent dans ce sens. C'est ainsi que :
· L’ONG FAFED à N'Djamena (Fondation Amour pour la Formation des Enfants en Détresse) héberge actuellement 207 enfants rendus vulnérables par le SIDA, les enfants de la rue et autres enfants en placement. Ces enfants sont scolarisés et bénéficient d'une assistance de tout genre ;
· L’Association pour l’Encadrement et la Promotion de la Jeunesse Marginalisée (AEPJM) à Sarh, chef-lieu de la Province du Moyen Chari a pu, au titre des années 2007, 2008 et 2009, rééduquer, encadrer et former 235 enfants dans divers domaines, avec l’appui technique de la Délégation Provinciale de l’Action Sociale du Moyen Chari.
· La Fondation Grand Cœur de la Première Dame du Tchad vient de faire construire le Centre Iyali pour l’enfance qui ambitionne d’accueillir environ 120 enfants en pension complète et 300 en demi-pension.
63. Il convient de signaler que ces centres d’accueil sont en nombre insuffisant pour satisfaire les besoins en matière d’enfants privés de leur milieu familial. Des efforts restent donc à faire dans ce domaine.
B- Regroupement familial (art.10)
· Adoption
64. Les procédures d'adoption des enfants au Tchad sont celles prévues par le Code civil de 1958 encore applicable sur toute l'étendue du territoire. Le Gouvernement de la République du Tchad ne cesse de veiller à l'application de ces procédures. Plusieurs décisions de justice ont d'ailleurs été rendues en application de ces procédures et la non-application de ces procédures est passible d’une poursuite pour enlèvement d’enfant. L’affaire de « l’Arche de Zoé » en est une illustration.
65. Pour renforcer le cadre juridique régissant l'adoption au Tchad, le Gouvernement a élaboré un projet de Code de l'enfant. Certaines dispositions de ce projet, renforcent substantiellement le cadre juridique de l'adoption en légiférant sur l’adoption internationale. C’est dire qu’après avoir ratifié la convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, le Gouvernement de la République du Tchad a procédé à l’intégration des dispositions de cette convention dans le projet de Code de l’enfant.

· Sévices et délaissement

66. La protection des enfants contre la violence à leur égard est l’un des défis auxquels est confronté le Gouvernement du Tchad. Pour y mettre un terme, il ne cesse d’intensifier les campagnes de sensibilisation visant à lutter contre ces violences. C’est ainsi que, dans le cadre de la mise en œuvre du Plan national intégré sur les pires formes, l’exploitation sexuelle et la traite des enfants, un plan intégré de communication (sur la traite des enfants notamment) a été élaboré et sa mise en œuvre contribue à lutter contre la violence à l'égard des enfants.
67. Au plan politique, on note l'adoption de la Politique Nationale Genre en octobre 2017 qui est un instrument dont la mise en œuvre a contribuer à un changement de comportement au niveau national. Il y a, également, le document de Stratégie Nationale sur les Violences Basées sur le Genre en 2011 et l'élaboration et la mise en œuvre de la feuille de route nationale de lutte contre les Mutilations Génitales de 2018-2019. 
68 Comme il a été précédemment démontré au point 130 et suivants du présent rapport, en vertu des dispositions de la Constitution qui garantissent le droit à l'intégrité physique (interdiction de la torture, des traitements cruels et inhumains et dégradants), des dispositions du Code pénal intègrent les aspects de protection des droits de l'enfant.  Il en est de même des dispositions du projet du Code de protection de l’enfant. A ce titre, toute personne qui serait au courant d'une violence à l'égard d'un enfant ou qui a assisté à une scène de violence à l'égard d'un enfant et qui ne dénonce pas cet acte pourrait être poursuivie pour complicité de l'infraction. 
69. Par ailleurs, le Procureur de la République qui serait au courant d'un tel acte peut se saisir d'office et a l’opportunité de poursuivre les auteurs. En raison de ces considérations, la dénonciation des violences à l’égard des enfants est une obligation pour toute personne qui est au courant de tels actes. Toute abstention expose son auteur à une poursuite.
70. Malgré tous les efforts que le Gouvernement et ses partenaires fournissent pour prévenir et réprimer la violence, les sévices ou l’exploitation des enfants continuent par sévir dans certaines localités du pays parce que les dénonciations sont rares en raison des barrières socioculturelles et l’influence des pratiques traditionnelles ou encore de l’éloignement des zones de la commission de ces actes des lieux de dénonciations.
71. Toutefois, les comités ou coordination de lutte contre les violences basées sur le genre ne cessent de dénoncer ces pratiques. Les autorités administratives, traditionnelles et militaires également coopèrent en appréhendant les présumés coupables pour les remettre à la disposition de la justice.
C- Déplacements et non-retour illicites (art.11)
72. Les articles 371 à 375 du Code pénal répriment sévèrement les cas d’enlèvement d’enfants.  Selon les dispositions de l’article 371 : « commet le délit d’enlèvement de mineur et est puni d’un emprisonnement de cinq (5) à dix (10) ans et d’une amende de 40000 à 400000 francs, quiconque, sans fraude ni violence, enlève, entraîne ou détourne une personne mineure de moins de quinze (15) ans contre le gré de ceux auxquels appartient sa garde légale ou coutumière.
L’emprisonnement est de dix (10) à quinze (15) ans lorsque l’enlèvement a été commis avec violence »

73. Le Ministère en charge de l’action sociale travaille en étroite collaboration avec l’Association pour la Réinsertion des Enfants et la Défense des Droits de l’Homme (ARED) et les autres associations de défense des droits de l’homme pour combattre cette pratique. Ainsi, 36 enfants victimes de la traite ont bénéficié de la prise en charge psychologique et 38 victimes de la traite en transit d’une prise en charge vestimentaire, sanitaire et alimentaire.
D- Enfants dont les parents sont incarcérés
74. La loi N°19/PR/2017 portant Régime Pénitentiaire du 28 juillet 2017 assure une protection spéciale aux femmes enceintes. 

75. Lors de la mission d’enquête de collecte des données sur les mineurs en conflit avec la loi dans les différents Etablissements Pénitentiaires en 2017 (période couverte d’août à septembre 2017), 19 nourrissons dont 2 nés en prisons parmi lesquels on compte 8 nourrissons de sexe masculin et 11 de sexe féminin vivent avec leurs mères en prison. 

VII : HANDICAP, SANTE ET BIEN-ETRE DE BASE (art. 6, 18 (par. 3), 23, 24, 26, 27 (par. 1 à 3) et 33) 

· Enfant handicapés (art. 23)
76. Le Tchad a ratifié, la Convention relative aux droits des personnes handicapées. 
Le Gouvernement du Tchad, par arrêté N° 377/MEN/DG/95 portant exonération des élèves et étudiants handicapés des frais d’inscription vole au secours des personnes handicapées sur le volet scolaire. Ainsi aux termes de l’article 1er, « les élèves et étudiants handicapés sont exonérés des frais d’inscription dans tous les établissements publics du Tchad ». 

77.  Au niveau des établissements privés, l’arrêté leur donne obligation de réduire les frais de scolarité. 
78. Les dispositions des articles 1ers  et 2 s’appliquent également aux élèves et étudiants dont les parents sont attestés handicapés (article 3). 
79 Dans le volet éducatif, les enfants handicapés physiques peuvent fréquenter des établissements d’enseignement primaire, secondaire et supérieur. Le Gouvernement a apporté un appui technique par la mise à disposition des enseignants spécialisés et matériel aux écoles pour enfants handicapés visuels ou mentaux. 
80. L’ONG Centre d’Éducation Spécialisée pour Enfants Retardés (CESER) assure la formation de personnes handicapées mentales (trisomie, autisme, psychose, polyhandicap, etc.) de N’Djamena à travers un cycle de formation d’une durée de six (6) ans (CP1 au CM2). 
Le Gouvernement n’a pas développé des structures de prise en charge des personnes handicapées mentales. Toutefois, le CESER effectue depuis 1998 un travail de sensibilisation pour que les enfants handicapés mentaux puissent se faire une place au sein de la société. Les élèves porteurs de divers handicaps (trisomie, autisme, psychose, IMC, polyhandicap, etc.) trouvent ainsi un enseignement adapté à leurs besoins et leurs compétences. 

· Santé et services de santé (art.24)
81. En ce qui concerne la santé des adolescents, plusieurs textes législatifs et réglementaires régissent le secteur ainsi que l’existence de certains documents stratégiques d’orientation :
· La loi N°024/PR/2000, du 24 novembre 2000 relative à la pharmacie ;

· La loi N° 06/PR/2002, portant promotion de la santé de Reproduction ;

· La loi N°19/PR/2020, portant protection des personnes vivant avec le VIH /SIDA/IST ;

· L’Arrêté N°356/PR /PM/MSP/SE/SG/GGSU/2013 du 11 mars 2013 portant gratuité des soins maternels et infantiles au niveau du premier échelon ;

· La Feuille de Route Nationale pour la réduction de la Mortalité Maternelle, Néonatale et Infantile (FRNMMNI 2009-2015) ;

· La Feuille de route nationale pour l’allègement du fardeau et la consolidation de l’élimination de la lèpre au Tchad (2013-2017) ;

· Le Plan pluriannuel complet du PEV (PPAC 2013 -2017) ;
82. Dans le souci de répondre aux problèmes de l’accès aux soins de santé pour tous, le Gouvernement tchadien, avec l’aide des partenaires techniques et financiers, a construit, revitalisé et réhabilité quelques des infrastructures sanitaires (Hôpital de la Mère et de l’Enfant) et assure la formation initiale et continue des cadres. C’est ainsi qu’il y a eu recrutement en 2019 de 1600 personnel de santé dont 577 médecins et de plus d’une centaine des pharmaciens ont achevé leurs cursus.  
83. La malnutrition est reconnue au Tchad comme un problème majeur de santé publique et constitue une cause sous-jacente de la mortalité chez les enfants de moins de 5 ans. Les enquêtes SMART, conduites de 2010 à 2019 dans les provinces, révèlent des taux importants dans la prévalence de la malnutrition aiguë globale (MAG) avoisinant le seuil critique de 15% fixé par l’OMS. Ces taux oscillent entre 12,1% et 19,0%. Les taux de la malnutrition chronique oscillent entre 27 et 48,8%, très souvent proches du seuil d’urgence qui est de 40%.

La malnutrition a un impact négatif sur la santé avec une contribution d’environ 43% des décès chez les jeunes enfants. Elle limite le développement cognitif des enfants et leur capacité de production économique à l’âge adulte. En 2012, il est estimé que la mortalité infantile associée à la sous-nutrition a réduit de 13 % la population active du Tchad alors que les coûts annuels associés à la sous-nutrition chez l’enfant sont estimés à 575 milliards de CFA, ce qui correspond à 9,5% du PIB du pays.

84. Après s’être associé au mouvement Renforcer la nutrition en 2015, le Gouvernement du Tchad a élaboré un plan d’action national intersectoriel à l’appui de la nutrition et de l’alimentation pour 2017–2021 qui établit un cadre permettant de transposer à plus grande échelle des activités à dimension nutritionnelle et axés sur la nutrition cohérentes et synergiques. En 2017, le Gouvernement a élaboré une politique nationale relative aux repas scolaires, quoique, cette politique dans sa mise en œuvre, ne couvre pas l’ensemble du territoire national pour l’instant. 

Pour éliminer la malnutrition, le Gouvernement s’appuie sur plusieurs documents nationaux qu’internationaux à savoir : 

· Le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) ;

· La Politique Nationale de Santé (PNS) ;

· Le Plan Stratégique de la Couverture Universelle en santé (2018-2021) ;

· Le Plan National de développement (PND), le cadre de référence pour le troisième Plan National de Développement Sanitaire (PNDS3) ;

· Le Plan d’action national intersectoriel à l’appui de la nutrition et de l’alimentation pour 2017–2021 ;

· La politique nationale relative aux repas scolaires ;

· Le plan quinquennal de développement agricole du Tchad pour 2013–2018 ;

· Le Plan national d’investissement dans le secteur rural pour 2014–2020.
85. La politique nationale de vaccination a pour objectif de développer des stratégies visant à mettre en œuvre des activités pour la réduction de la morbidité et de la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination. Il s’agit plus spécifiquement de l’amélioration des taux de couverture en VPO 3, PENTA 3, VAR, VAT 2+ et BCG qui sont les antigènes traceurs. L’offre des services de vaccination de l’enfant est assurée par 91% des formations sanitaires. Le PEV étant inclus essentiellement dans la liste des activités couvertes par la gratuité, il est offert par 96% des Centres de Santé contre 23% des structures du 2e niveau. Par rapport à l’instance gestionnaire, l’offre est plus élevée dans les services publics que privés (92% contre 85%). L’offre des services de vaccination est de 95% en milieu rural contre 74% en milieu urbain.

86. En termes de préparation vaccinale aux épidémies, le Tchad suit les tendances mondiales. Il intégra le Règlement sanitaire international (RSI) de 2005 à sa législation nationale en 2012 afin de prévenir les épidémies mondiales et d’y répondre. Il a également développé le Plan national de sécurité sanitaire. En 2009, le Tchad a mis en œuvre une surveillance de la grippe suite à l’épizootie de grippe aviaire. Il opère aujourd’hui une surveillance sentinelle et possède un laboratoire de référence capable d’effectuer des diagnostics PCR, qui s’est montré utile pour la riposte à la COVID-19.
87. Le Gouvernement de la République du Tchad a consenti des efforts considérables et a engagé de nombreuses réformes législatives, institutionnelles et structurelles de fond qui sont entre autres : le Code de l’eau, promulgué par la loi N° 016/PR/99 le 18 août 1999, constitue une loi d’orientation et de gestion du secteur ; le Schéma Directeur de l’Eau et de l’Assainissement (SDEA), l’adopté en avril 2003, document cadre de politique et de stratégie à l’horizon 2020; le Laboratoire National des Eaux (LNE) et la Société Tchadienne des Eaux (STE). Dans la gestion des eaux transfrontalières, le Tchad est membre
de ABN, CBLT.
88. La Stratégie Nationale de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène en milieu scolaire 2018-2030, vise à améliorer le taux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement de manière générale. Ces efforts ont permis d’améliorer significativement le taux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement qui sont passés respectivement de 53% à 61.78% et de 7% à 18% au 31 décembre 2017. Selon le rapport ODD de 2018, le taux d’accès est passé de 65 % à​​ 66,5% en 2021. Aussi, conformément à l’article 3 de l’ordonnance N°004/PR/2020 portant création d’un Fonds National de Solidarité de Soutien aux Personnes Vulnérables, une assistance est apportée aux personnes vulnérables en vue de faciliter leur accès à l’eau à l’énergie, aux soins de santé et au logement.

89. Dans le cadre de sa politique sociale, le Gouvernement a lancé le 17 décembre 2021, une opération de subvention des produits alimentaires à travers l’Office National de Sécurité Alimentaire (ONASA). Cette opération a touché deux mille (2000) vulnérables.
Le taux d’accès à l’assainissement en 2017 est estimé à seulement 18% selon le rapport
 de la Banque Mondiale sur le secteur de l’eau et de l’assainissement au Tchad alors que l’engagement du pays dans le cadre des ODD est de l’ordre de 60% à l’horizon 2030. le Gouvernement a réalisé avec l’appui du Projet d’Adduction d’Eau Potable 15987 pompes à motricités humaines et 703 châteaux d’eau.
90. Dans le domaine des installations médicales, 150 centres de santé communautaires, confessionnels ont été doté d’installations solaires avec l’appui PNUD pour un montant estimé à 3 millions $. 
91. En ce qui concerne l’accès aux soins de santé, le Gouvernement du Tchad, ne ménage aucun effort pour la prise en charge des personnes handicapées. L’accès aux soins de santé est davantage renforcé par le décret N° 1521/PR/MFPPESN/2019 fixant les modalités d’application de la Loi N° 007/PR/2007. L’article 04 dudit décret dispose que « Les personnes handicapées indigents détentrices d’une carte nationale d’invalidité bénéficient d’une prise en charge médicale qui consiste en l’exonération des frais médicaux sur : 

a. les consultations ;

b. les examens de laboratoire ;

c. la radiographie et l’imagerie médicale ;

d. l’hospitalisation ;

e. l’achat des médicaments dans les formations sanitaires publiques.

92. Toutefois, toute personne handicapée titulaire d’une carte nationale d’invalidité et ne disposant pas de ressources suffisantes pour une prise en charge médicale peut bénéficier d’une réduction des frais conformément à la grille définie par le Ministère en charge de la Santé publique en collaboration avec les services du Ministère en charge de l’action sociale (…) ».
93. Le Gouvernement dans le souci d’améliorer la qualité et la quantité des infrastructures de soins de santé, a construit des nouveaux districts de santé et de centre de santé facilitant ainsi le rapprochement des usagers auxdits services surtout dans les zones rurales. Aussi, en 2020, il a procédé à un vaste recrutement des personnels.
B.1 Pratiques traditionnelles néfastes
94 La loi n° 006/PR/2002 portant promotion de la santé de reproduction interdit et punit formellement toutes les formes de violences à l’égard des femmes et filles. 
159- Dans les différentes régions du pays, surtout dans les zones les plus touchées par le phénomène, des comités de lutte contre les violences à l’égard des enfants ont été mis en place. La vigilance et les actions menées par ce Comité permettent de découvrir toute forme de violation à l’égard des enfants et de les dénoncer.
Aussi, convient-il de relever que des cliniques juridiques sont installées dans les différentes régions du pays et sont gratuitement accessibles à toutes les couches de la population y compris les enfants. Grâce à ces cliniques, les enfants peuvent dénoncer toutes les violences dont ils sont victimes.
160- Il existe un service de la Protection et du Suivi judiciaire de l’Enfant au sein du Ministère de la Justice qui permet de suivre et de prévenir les violations de leurs droits.
Les campagnes de sensibilisation sont régulièrement menées par le Ministère de la femme, de la famille et de la protection de l’enfance et les Associations féminines à l’intention des autorités administratives, sécuritaires, traditionnelles et religieuses sans oublier les enfants eux-mêmes. Ces campagnes de sensibilisation donnent certes des résultats escomptés car le phénomène n’est pas perceptible comme il l’était il y a quelques années. Ainsi, le pourcentage de mutilation génitale féminine passe de 12, 1% chez les filles (EDS-MICS de 2014-2015) à 7,0% (MICS 6-Tchad, 2019) dont 6,1% en milieu urbain contre 7,2% en milieu rural.  Malheureusement, l’enquête MICS 6-Tchad 2019 révèle que 22% des femmes approuvent encore la mutilation génitale féminine dont 16,3% en milieu urbain contre 23,6% en milieu rural. Cependant, 52,8% des femmes estiment que la pratique est à bannir dont 64,2% en milieu urbain contre 49,6% en milieu rural. Généralement, ce sont les femmes sans niveau d’instruction qui sont relativement plus nombreuses à être excisées. Il apparaît dès lors que l’analphabétisme constitue une des difficultés empêchant certaines personnes de comprendre le bien fondé des différentes actions menées par le Gouvernement et ses partenaires pour lutter contre ces pratiques traditionnelles négatives.
	Milieu de résidence
	Pourcentage de filles âgées de 0 à 14 ans ayant subi des MGF

	
	La chair a été enlevée
	Ont été entaillés
	Ont été conçus
	Forme de MGF non déterminé
	Total
	Nombre de filles ayant subi de MGF

	Urbain
	64,0%
	05,4%
	25,6%
	05,0%
	100%
	274

	Rural
	75,3%
	04,2%
	17,2%
	03,2%
	100%
	1564


 Source : MICS-6 Tchad 2019
Nombre de filles et femmes ayant subi des mutilations génitales féminines

	Milieu de résidence
	Nombre de filles âgées de 0 à 14 ayant subi des MGF
	Nombre de femmes âgées de 15 à 49 ayant subi des MGF
	Total 

	Urbain
	4518
	4565
	9083

	Rual
	21785
	17996
	39781

	Total 
	26303
	22561
	48864


Source : MICS-6 Tchad 2019
B.2 VIH/SIDA
95. A Sarh dans la Province du Moyen Chari, le Centre Social qui est une structure d’appui psychosocial a, avec le financement du FOSAP à travers le Global Fonds, mené des activités assez importantes tendant à améliorer les conditions de vie des OEV. Ainsi, 210 OEV ont été pris en charge de 2009 à 2011 sur le plan alimentaire et scolaire. En 2013, 9000 et 2016, 10.000 OEV. 
Une formation dans le domaine des activités génératrices de revenu a été dispensée à l’endroit de 25 parents ayant cumulativement 118 orphelins et 57 enfants rendus vulnérables par le Sida afin de leur permettre de faire une prise en charge. L’Association d’Entraide aux Enfants de la rue du Moyen Chari fait également le même travail.
96. Le Gouvernement a classé le Ministère de la Santé Publique dans le sillage des Ministères prioritaires. A cet effet, les revenus pétroliers sont en grande partie alloués à ce Ministère. De même, les fonctionnaires de ce Ministère bénéficient d’un statut particulier.
Il a adopté, en étroite collaboration avec ses partenaires, des programmes et projets tels que :
le Programme National de Lutte Contre le Sida ;
le Programme National de la Santé de Reproduction ;
le Programme National de lutte contre la tuberculose ; 
le Programme Elargie de Vaccination ;
le Programme Santé /Nutrition ;
le Programme National de Prise en Charge Intégrée de la Maladie et  de l’Enfant. 
97. Il a organisé un Forum international sur la santé du 27 au 28 avril 2012 et ensuite un Forum Pharmaceutique International du 05 au 08 Juin 2012. Les personnes atteintes par la polio, le paludisme, la tuberculose, le ver de guinée, le choléra, le VIH/sida, la méningite et la fièvre jaune sont prises en charge par les structures de santé. Il faut noter que la prise en charge et les médicaments sont gratuits.

98. En 2016, 2 072 enfants ont été dépistés dans les UNT et 908 dans les UNA, dont 12 qui se sont révélé VIH positifs et mis sous traitement dans le cadre du « test, treat and retain». Le résultat a conduit à l’intégration de la stratégie dans les documents programmatiques nationaux du Programme national de nutrition et de la Stratégie nationale ETME 2017-2021. Cette expérience montre que le dépistage du VIH en routine dans les services de prise en charge du Ministère de l’Acton Sociale l est faisable et acceptable malgré des ressources limitées. 
99. L’expérience d’intégration de la SMNI, la PTME/PEC, la prévention et la prise en charge du SIDA/SR chez les adolescents est en cours dans le cadre des interventions communautaires modèles initiées dans 4 districts de santé en 2016 (Bagassola, Abougoudam Larmanaye et Sarh). Ce modèle vise l’accroissement de la demande et l’optimisation du dépistage, du traitement et de la rétention mais n’est pas encore évalué. Cependant, les données de routine prouvent une progression 3 fois plus importante qu’en 2015 des femmes enceintes qui fréquentent à CPN4 et qui se font dépistées, des hommes qui recourent au dépistage (299 en 2016 contre 0 en 2015 à Larmanaye).

100. La Politique Nationale de la Santé initiée en 1998 a permis de structurer le système sanitaire du pays, d’harmoniser la tarification des actes et médicaments dans les pharmacies régionales d’approvisionnement afin de garantir la disponibilité des médicaments dans toutes les formations sanitaires.
B.3 Droit à un niveau de vie suffisant
101. Le Gouvernement de la République du Tchad a toujours placé la réduction de la pauvreté au premier plan de ses objectifs économiques et sociaux. C’est dans ce souci qu’il a lancé en octobre 2006 la préparation d’un deuxième document de stratégie, de croissance et de réduction de la pauvreté SNRP2 (2008-2011) dans un contexte politique et économique complexe, impliquant notamment tous les ministères sectoriels, la société civile et les partenaires techniques et financiers. En 2017, il a élaboré le Plan National de Développement (PND 2017-2021) pour renforcer l’unité nationale, la bonne gouvernance et l’Etat de droit, la diversification de l’économie et l’amélioration des conditions de vie.
168 Consommation de drogues et de substances (art.33)
102. Au Tchad, la loi 022/PR/1995 du 28 septembre 1995 portant infraction à la législation sur les stupéfiants permet de contrôler et de réprimer l’abus de drogue. Cependant, il n’existe pas des données ventilées quant au nombre d’enfants touchés par l’usage de la drogue et ceux en traitement ou assistés et en réadaptation.

VIII. EDUCATION, LOISIRS ET ACTIVITES CULTURELLES

Education y compris formation et orientation professionnelles
103. Le Gouvernement du Tchad a pris des mesures pour accroitre l’accès des filles à l’éducation scolaire et académique notamment par : 

· l’égalité de genre consacrée dans la Constitution du 04 mai 2018 à son article 13 même article de la Charte de Transition selon lequel « les Tchadiens des deux sexes ont les mêmes droits et les mêmes devoirs. Ils sont égaux devant la loi ». Cette disposition est confortée par les dispositions de l’article 38 du même texte fondamental qui dispose que   « Tout citoyen à droit à l’instruction. L’enseignement public fondamental est laïc et gratuit…» ; 

· la prise en compte de la dimension de l’équité Genre en Education dans l’élaboration du Plan National de Développement 2017-2021 ; 

· l’inscription gratuite des filles et des enfants vivant avec un handicap, poursuivie jusqu’à ce jour est un atout non négligeable dans la promotion de la scolarisation des filles et de leur maintien à l’école ; 

· la réalisation d’une enquête parlementaire sur la question de l’éducation en général et de la scolarisation des filles en particulier avec pour objectif de faire un diagnostic et de formuler des recommandations en vue de l’amélioration du système éducatif ; 

· la consécration de la transversalité de l’équité et de l’égalité de genre en matière d’éducation dans la Politique Nationale Genre ; 

· la création dans les provinces du Nord des Lycées féminins dédiés exclusivement aux filles pour encourager leur maintien à l’école ; 

· l’érection d’une direction au sein du Ministère de l’éducation en charge de la promotion de la scolarisation des filles ; 

· la création des garderies d’enfants dans certaines écoles et à leur proximité afin de favoriser le retour des filles mères ou le maintien à l’école de certaines filles en charge de la garde des enfants dans les familles ; 

· le plaidoyer pour la création des APE et AME, l’appui technique à leur opérationnalisation et l’appui matériel et financier pour l’exercice par celles-ci des activités génératrices de revenus en vue de lutter contre la déperdition scolaire ; 

· le renforcement du curricula dont la responsabilité est d’harmoniser le contenu des programmes d’enseignement et de formation et l’édition des manuels et modules de formation ; 

· la prise en compte dans les curricula, des thématiques spécifiques telles que l’éducation à la vie et à l’amour et les compétences de vie courante qui permet de prendre en compte les questions de genre ; 

· le renforcement des capacités des enseignants en matière de lutte contre le VIH à travers les Cellules de lutte contre le SIDA, les VBG en milieu scolaire par le biais des commissions de sensibilisations mises sur pieds au sein du Ministère de l’Education et des clubs d’Ambassadeurs de la paix composés des élèves eux-mêmes ; 

· la construction des infrastructures et des bâtiments qui tiennent compte des spécificités et de la vulnérabilité des enfants vivant avec handicaps et des filles notamment des latrines séparées pour filles et garçons ;

· dans le but de promouvoir l’accès à des services d’eau potable et d’assainissement sûrs et la facilitation de la gestion de l’hygiène menstruelle, en particulier dans les écoles et autres lieux d’enseignement ou de formation, il est encouragé depuis 2017, de prendre en compte les normes et standards des constructions et équipements scolaires avec une prise en compte de la mise en place des latrines séparées, de la gestion de l’hygiène menstruelle ainsi que celui de la situation d’handicap ; 

· l’octroi des kits de dignité pour les filles dans le besoin.
B - Les mesures nécessaires pour que les enfants achèvent leur scolarité

104. Dans le cadre de l’amélioration du système éducatif et soucieux d’atteindre ses objectifs quantitatifs, le Gouvernement du Tchad a institué sur toute l’étendue du territoire la gratuité des inscriptions à l’école et a harmonisé la carte scolaire. Conformément aux textes en vigueur, l’enseignement de base est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans.
105. Il importe aussi de relever que le Gouvernement a identifié 25 zones d’interventions prioritaires (où le déficit de scolarisation est particulièrement élevé) et prévoit des apports complémentaires en matière de santé et de nutrition en fonction des carences alimentaires constatées.
106. De tout ce qui précède, une augmentation du taux d’achèvement de 35% en 2005 à 59% en 2011 et une diminution du taux de redoublement de 22% en 2005 à 10% en 2011.

C -  L’éradication de la violence à l’école

107. Beaucoup de campagnes de sensibilisation sont menées sur toute l’étendue du territoire pour l’éradication totale des violences en milieu scolaire, plus particulièrement des violences sexuelles. Par ailleurs, les mesures sont prises pour favoriser l’implication des parents d’élèves dans la gestion de l’éducation ; ce qui aura un impact significatif dans l’éradication de ce fléau. Le Gouvernement a mis en place 1000 COGES (Comité de Gestion des Etablissements Scolaires) et a formé 2000 responsables des APE (Association des Parents d’Elèves). En sus de ces actions le Gouvernement a promulgué la loi 16, portant orientation du système éducatif au Tchad d’où son l’article 13 dispose que : « Le droit à l'intégrité physique et morale des élèves et étudiants est garanti. A ce titre, sont proscrits :

Les sévices corporels ou toute autre forme de violence ou d'humiliation ;

La vente et la consommation des boissons alcoolisées, des drogues et de toutes autres substances nocives à la santé au sein des Institutions scolaires et universitaires ».
D - L’amélioration de la qualité de l’enseignement, notamment en augmentant le ratio enseignants/étudiants, 
108. Dans le but d’améliorer le système éducatif au Tchad, six nouveaux axes stratégiques ont été définis et mis en place. Il s’agit (1) d’accélérer les progrès vers la scolarisation primaire universelle ; (2) établir les bases d’une éducation de qualité dans tous les cycles ; (3) responsabiliser les communautés dans la gestion des écoles, le suivi de la qualité et la mobilisation des ressources ; (4) réorienter l’enseignement supérieur et la formation professionnelle en fonction des besoins du marché de travail ; (5) éliminer progressivement les inégalités riches/pauvres, garçons/filles, disparités régionales et prendre en compte les besoins des groupes vulnérables ; et (6) renforcer les capacités de planification, de gestion et de pilotage du système.
109. La nouvelle politique a permis d'atteindre les résultats ci-après : l’augmentation des taux bruts de scolarisation de 67,7% en 2000 à 99,99% en 2010
, la hausse du ratio filles/garçons de 0,67 en 2005 à 0,87 en 2011. La proportion d’élèves issus du milieu nomade est passée de 0,17% en 2004 à 0,5% en 2011 et 80.000 adultes ont été alphabétisés, dont 80% en milieu rural.

110. Le système éducatif formel tchadien calqué sur le système français comprend les niveaux d’enseignement suivant : Enseignement Préscolaire, Enseignement Fondamental, Enseignement Secondaire, Enseignement secondaire technique et professionnel.

IX : MESURES DE PROTECTION SPECIALE (art. 22, 38, 39, 37 b et d), 40, 30, 32 à 36 de la Convention)

Enfants se trouvant hors de leur pays d’origine qui cherchent à obtenir une protection en tant que réfugiés (art. 22) et enfants déplacés à l’intérieur de leur pays. 
111.
Le Gouvernement de la République du Tchad a ratifié :

· la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et son protocole additionnel de 1967 ;

· la Convention de l’OUA de 1969 régissant les aspects propres des problèmes de réfugiés en Afrique ;

· la Déclaration de Cartagena de 1984 ;

· la Convention de Kampala du 23 octobre 2009 sur les personnes déplacées en Afrique.

112. En raison du caractère erga omnes de ces instruments internationaux, le Gouvernement a l’obligation d’assurer la protection des réfugiés présents sur son territoire, sans discriminer les enfants qui cherchent à obtenir le statut de réfugié au Tchad. Cependant, au plan national, le Tchad ne dispose pas encore d’une loi nationale portant statut des réfugiés. Toutefois, il convient de noter qu’un avant-projet est en circuit.

113. En attendant la promulgation de cette loi, le Tchad étant partie à la Convention relative aux droits de l’enfant et de la Charte Africaine des Droits et du Bien-Etre de l’enfant, toutes les dispositions nationales applicables aux enfants tchadiens en vertu de ces textes internationaux et régionaux sont applicables sans aucune discrimination aux réfugiés que le Tchad accueille sur son territoire. C’est dire qu’ils ont effectivement droit à une protection et une assistance comme ces instruments internationaux et régionaux le recommandent.

114. Le Code pénal, la loi spécifique protégeant la jeune fille contre le mariage précoce et la loi relative à la santé de la reproduction interdisant les mutilations génitales féminines au Tchad s’appliquent également à toute personne vivant sur le territoire national.

115. Il importe de relever que conformément à la loi 008/PR/2013 du 13 mai 2013 relative à l’état civil, les enfants des réfugiés nés au Tchad bénéficient gratuitement des actes de naissance.

116.
La responsabilité de la protection des réfugiés incombe en premier lieu aux autorités locales appuyées par l’administration centrale. Pour témoigner de sa volonté de respecter ses engagements internationaux et régionaux relatifs à la protection des réfugiés en général et des enfants réfugiés en particulier, le Gouvernement de la République du Tchad a, par décret n° 839/PR/PM/MAT/2011 du 2 Août 2011 créé une Commission Nationale d’Accueil, de Réinsertion des Réfugiés et des Rapatriés (CNARR)
. 

117. Depuis lors, le Gouvernement tchadien accueille actuellement sur son territoire des réfugiés camerounais, soudanais et centrafricains. Avec l’appui de ses partenaires, les enfants réfugiés bénéficient des services alimentaires, des soins de santé, d’éducation et d’aide humanitaire.

118. Ainsi le Programme Alimentaire Mondial (PAM) fournit des repas scolaires aux enfants déplacés, réfugiés et défavorisés des zones à déficit céréalier chronique. En 2018, le Gouvernement a rattaché au système éducatif national 108 écoles situées dans 19 camps et sites d’hébergement de réfugiés. Enfin le Plan Intérimaire de l’Education au Tchad (PIET) 2018-2020 prévoit la mise en place d’espaces temporaires d’apprentissage.

119. Globalement, 49.5 % des réfugiés âgés de 6 à 18 ans sont scolarisés (50.6% pour les garçons et 48.4% pour les filles) une progression de 3.9 points par rapport à la rentrée et de points par rapport à la mi- année 2018/2019. Une progression continue qui pèse cependant sur les ressources disponibles.
120. La crise sociopolitique en République Centrafricaine a eu pour conséquences un déplacement massif des populations vivant dans ce pays frère notamment des Tchadiens parmi lesquels plusieurs enfants qui n’ont pas pu retrouver leurs parents. Comme le témoigne, le tableau afférent à la population des réfugiés enregistrés par l’UNHCR et le CNARR, certains mineurs sont mêmes des chefs de famille 0,2%.

Population globale enregistrée

	Population Enregistrée
	Filles
	%
	masculin
	%
	Total
	%

	Adultes (18 ans et plus)
	109,885
	25,43%
	65,811
	15,26%
	175,696
	40,74%

	Mineurs 0 à 17 ans
	129,385
	30,00%
	126,188
	29,26%
	255,573
	59,26%

	Femmes chef de famille
	71,704
	100,00%
	34,102
	47,56%
	71,704
	67,77%

	Mineurs chef de famille
	864
	0,82%
	411
	0,39%
	1,275
	1,21%


Source : UNHCR et CNNAR

121. Le Gouvernement du Tchad a consenti d’énormes moyens financiers et matériels pour protéger cette couche vulnérable en situation d’urgence. En effet, les autorités tchadiennes ont dû redoubler d’efforts pour faire face aux problèmes alimentaires et sanitaires de ces déplacés victimes des violations de tous genres. 

Statistiques des maladies à potentiel épidémique

Région : Moyen - Chari
                       
Camps : Doyaba, Mayngaman, Danamadji

Période : 3 février au 3 août 2014
	Evènement de santé ou syndrome
	Enfants de moins de 5 ans

	
	Cas
	Décès

	Suspicion de choléra
	6
	0

	Diarrhée aqueuse aigüe
	1026
	2

	Paralysie flasque aigüe
	0
	0

	Syndrome respiratoire aigüe 
	1715
	0

	Diarrhée sanglante aigüe
	169
	0

	Fièvre hémorragique aigüe
	5
	0

	Paludisme présumé
	3155
	0

	Paludisme confirmé
	12
	0

	Suspicion de rougeole
	1373
	0

	Tétanos néonatal
	0
	0

	Suspicion de méningite
	0
	0

	Fièvre d’origine inconnue
	0
	0

	Syndrome ictérique aigüe
	1
	0

	Malnutrition aigüe modéré
	530
	0

	Malnutrition sévère
	404
	3

	Maladies de peau
	421
	0

	Maladies des yeux
	340
	0

	Maladies bucco-dentaires
	168
	0

	Parasitose intestinale 
	734
	

	Suspicion de tuberculose
	0
	0

	VIH/SIDA
	2
	0

	IST
	2
	0

	Anémie
	9
	1

	Maladie chronique
	24
	0

	Trouble mental
	1
	0

	Traumatisme
	203
	0

	Autres 
	670
	7

	Total :
	10 970
	13


Source : rapport synthèse de la Délégation socio sanitaire du Moyen - Chari

122. La situation des Enfants Non Accompagnés a également préoccupé le Gouvernement. Le tableau ci – dessous présente une situation hebdomadaire (06 au 12 Juillet 2014) des ENAs résidents (pris en charge) dans le Camp de Doyoba.

Récapitulatif des Enfants Non-accompagnés dans le camp de Doyaba

	Tranche d’âge
	Garçons
	Filles
	Total

	1-5 ans
	01
	00
	01

	6-11 ans
	01
	01
	02

	12-17
	46
	03
	49

	Total
	48
	04
	52

	
	
	
	

	
	
	
	


Source : Bureau UNICEF de Sarh

52 ENAs résidents (pris en charge dans le centre de Doyaba),

02 réunifications au cours de la semaine (ENAs de Doyaba acheminés par OIM au centre DAS de N’Djamena afin d’être réunifiés à leurs familles par le CICR à Garamoulaye au Cameroun),

186 réunifications depuis le début de la réponse à l’urgence.
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216- Ce graphique présente les réunifications par tranche d’âges et par sexe depuis le début de l’urgence. Les garçons sont plus réunifiés (78) que les filles (44). La tranche d’âges la plus réunifiée est de 12 à 17 ans, car cette tranche d’âges donne des informations fiables facilitant le processus de leurs réunifications familiales.

123. La population d’enfants réfugiés, toutes nationalités confondues se présentent comme suit :

Tableau n° 21 : Désagrégation par âge et sexe pour les personnes enregistrées dans proGres à la date 14 juillet 2014

	Tranche
	Filles
	Garçons
	Total

	0 à 4 ans
	38,014
	38,115
	76,129

	5 à 11 ans
	51,296
	49,939
	101,235

	12 à 17 ans
	40,075
	38,134
	78,209


Source : UNHCR et CNARR

124. Le HCR travaille avec les partenaires opérationnels chargés des services de protection et des services communautaires. Il s’agit du CNARR qui est une structure gouvernementale qui travaille au profit des réfugiés, de l’UNICEF et de l’UNFPA qui œuvrent chacun dans son domaine pour garantir aux enfants la protection et l’assistance, telles que prévues par les instruments internationaux et régionaux.
125. Pour ce qui est de la crise lié au phénomène Boko Haram dans le Lac-Tchad, dans le camp de Dar Salam, département de Kaya, la prise en charge psychosociale des enfants non accompagnés et des enfants séparés identifiés au sein des réfugiés a été faite, pour la période de janvier 2015 à mars 2017 à travers l’installation de « l’Espace Ami des Enfants ». Cet espace a permis d’organiser des activités ludiques et récréatives en faveurs des enfants enregistrés par tranches d’âges et  sexe conformément au tableau ci-après :
Tableau 1 : Répartition des enfants enregistrés fréquentant l’EAE selon les tranches d’âge et sexe
	Sexe

Tranche d’âge
	Garçons
	Filles
	Total

	0 – 5 ans 
	138
	136
	274

	06 – 11 ans
	234
	284
	518

	12 – 17 ans 
	270
	150
	420

	Total
	642
	570
	1212


 Source : enregistrement physique à l’espace Ami des Enfants au Camp de Dar Salam
126. Depuis la mise en œuvre des activités de janvier 2015 à mars 2017, « l’Espace Ami des Enfants » de Dar-Salam a enregistré au total 1212 enfants. Sur les 1212 enfants, il y a 1162 enfants réfugiés (570 filles et592 garçons), et 50 enfants de la communauté hôte. 
127. En réponse aux différentes crises, le Tchad a été déclaré par l’UNICEF niveau d’urgence 2 depuis 2015, mesure étendue jusqu’en fin février 2017, notamment pour les régions du Lac, ce qui a permis une meilleure mobilisation des ressources et notamment un déploiement opérationnel substantiel des ressources humaines et matérielles pour répondre aux besoins identifiés. L’UNICEF au Tchad a continué d’apporter une assistance technique et financière multiforme aux populations touchées dont les principaux résultats se résument de la manière suivante : 

· 34 320 personnes déplacées de la région du Lac ont bénéficié de kit d’articles ménagers essentiels et d’abris d’urgence ; 

· 104 329 personnes touchées par les crises ont eu accès à l’eau et aux informations sur les bonnes pratiques d’hygiène ; 

· 70 782 enfants dont 21 753 filles ont été scolarisés et 540 cadres du Ministère de l’Education formés sur les thématiques émergentes et sur l’appui psychosocial aux enfants en situation d’urgence ;
· 166 851 enfants de 0 à 5 ans souffrant de malnutrition aigüe sévère ont été pris en charge avec un taux de guérison de 89%. 18 018 femmes enceintes touchées par les crises ont eu accès aux services de la PTME et 5 236 couples mère-enfant affectés par la malnutrition ont reçu une assistance en WASH (Sensibilisation, distribution de kits d’hygiène et de purification d’eau) ; 

· 788 820 enfants de 9 mois à 14 ans ont été vaccinés dans le cadre de la riposte à une épidémie de rougeole dans 07 districts sanitaires avec l’arrêt de l’épidémie et la réduction de la morbidité et la létalité y relative : 

· 205 697 enfants âgés de 0 à 59 mois dans la Province du Lac touchée par la crise du bassin du Lac Tchad ont été vaccinés contre la poliomyélite en riposte à l'épidémie de poliomyélite dans le nord du Nigéria ; 

· 118 536 enfants de 3 à 59 mois ont reçu des médicaments antipaludiques suite à une campagne de chimio-prophylaxie saisonnière du paludisme dans la Province du Guera avec une couverture de 93,49% ;
128. Un stock en appui au plan de contingence inter agences avec une capacité de vacciner 66 000 enfants contre la rougeole et de soutenir 6 000 ménages sinistrés en NFI et abris d’urgence a et constitué : 

· 196 acteurs humanitaires dans les régions d’interventions humanitaires au Lac, à l’Est et au Sud, représentant 84 prestataires de soins de santé, 155 relais communautaires et 82 pairs éducateurs, ont eu des capacités techniques accrues en prévention et en prise en charge du sida y compris le coaching lors du suivi sur le terrain. De plus, les structures sanitaires de ces régions ont été approvisionnées en ARVs, réactifs de laboratoires et autres intrants ; 

· 23.317 enfants affectés par les crises centrafricaines et nigérianes ont bénéficié d’un soutien psychosocial à travers 12 Espaces Amis des Enfants et les mécanismes communautaires et de prise en charge.
Tous les Enfants Non Accompagnés et Séparés identifiés tant au Lac qu’au Sud ont été prise en charge (Source rapport UNICEF 2016).
129. Sur les enfants fréquentant « l’Espace Ami des Enfants », un dénombrement spécifique a été fait pour les enfants en âge de scolarisation suivant le tableau ci-dessous :

Tableau 2 : Répartition des enfants en âge de scolarisation dans le camp de Dar-Salam selon les tranches d’âge et sexe
	Sexe 

Tranche d’âge
	Garçons
	Filles
	Total

	06 – 11 ans 
	234
	284
	518

	12 – 17 ans 
	270
	150
	420

	Total 
	504
	434
	938


Source : Enregistrement physique à l’Espace Ami des Enfants au Camp de Dar-Salam

130. Il convient de souligner que depuis la création de « l’Espace Ami des Enfants » en janvier 2015, l’enregistrement et la documentation des enfants non accompagnés et séparés au niveau du Camp de Dar-Salam se fait régulièrement.
Tableau 3 : Répartition des enfants plus vulnérables dans le Camp de Dar-Salam selon les tranches d’âge, sexe et leur statut
	Sexe

Tr. d’âge
	ENA
	ES

	
	Garçons 
	Filles
	Total 
	Garçons 
	Filles 
	Total 

	0 – 5 ans 
	0
	03
	03
	06
	18
	24

	06 – 11 ans
	05
	06
	11
	29
	38
	67

	12 – 17 ans 
	02
	0
	02
	14
	19
	33

	Total 
	07
	09
	16
	49
	75
	124


Source : Identification des enfants non accompagnés et séparés

Sur 140 enfants vulnérables, 16 sont non accompagnés (07 garçons et 09 filles) et 124 séparés (49 garçons et 75 filles).
B- Exploitation économique, y compris le travail des enfants (art. 32)
a) L’attention accordée aux groupes vulnérables notamment les enfants Mouhadjirines et les enfants bouviers

131. L’éradication de l’exploitation des enfants bouviers et Mouhadjirines est une des préoccupations du Gouvernement. C’est ainsi qu’il a pris un certain nombre des mesures, notamment l’intégration de cette préoccupation  dans le code de protection  des enfants  en cours d’adoption (exploitation économique, travail, maltraitance, violence sexuelle), le renforcement des capacités des acteurs impliqués dans la lutte contre le phénomène, la gestion et le partage d’information, l’organisation des campagnes de sensibilisation pour une mobilisation sociale et le plaidoyer pour susciter l’appui des décideurs et des leaders d’opinion à la lutte contre les pires formes de travail, l’exploitation sous toutes ces formes et la traite des enfants.  A titre d’exemple, du 30 juillet au 4 Août 2012, une mission de haut niveau conduite par le Ministère des Droits de l’Homme a sillonné toutes les zones du Sud pour sensibiliser et évaluer le phénomène d’exploitation et d maltraitance d’enfants.
132. Par ailleurs un Plan National de Lutte contre les pires formes de travail, de trafic et d’exploitation des enfants a été élaboré et mis en œuvre entre 2008 - 2010.  Un processus d’évaluation et de la cartographie du système de protection des enfants est en train d’être mis en œuvre pour aboutir à l’élaboration d’une Politique Nationale dans ce sens.

b) Les mesures prises pour renforcer la capacité de la justice de poursuivre les personnes qui exploitent les enfants et qui leur font effectuer les pires formes de travail

133. Afin de renforcer la capacité de la justice à réprimer les personnes qui exploitent les enfants et qui leur font effectuer les pires formes de travail, le Gouvernement de la République du Tchad par la loi 008/PR/2017 du 08 mai 2017 portant Code pénal en ses articles 318 et suivants répriment sévèrement les atteintes à l’intégrité corporelle des enfants. 
c) Les mesures pour s’attaquer aux causes de certaines formes de  travail des enfants, comme la pauvreté et la tradition.

134. Actuellement, la Radio diffusion Nationale Tchadienne et la Télévision Nationale sans oublier les médias privés, réalisent des émissions relatives aux droits de l’homme en général et aux droits des enfants en particulier. Ces émissions contribuent à informer et à éduquer la population aux droits humains, ce qui permettra de freiner le poids de la tradition et d’améliorer l’attitude de la population.
C-  Exploitation sexuelle, sévices sexuels et traite (art. 34 et 35)
144. Le Tchad a pris des dispositions pour interdire sur toute l’étendue du territoire les formes de violence à l’égard des enfants.
Le Code pénal prend également en compte cette attente du Comité car les titres IV, VIII et IX du Livre IV dudit Code répriment :
· les atteintes volontaires à l’intégrité corporelle des mineurs ;

· les atteintes à l’état civil et au statut juridique de l’enfant ;
· les atteintes à l’état des personnes (enlèvement des mineurs et mariage forcé) ;
· les atteintes à l’intégrité et à l’unité de la famille ;
· les atteintes à l’intégrité morale et physiques des personnes (trafic d’enfants, la torture ou les traitements cruels inhumains ou dégradants, les mutilations génitales féminines, le viol et l’abus sexuel…) ;
· les atteintes aux mœurs et outrage à la pudeur (inceste, pédophilie…) ;
· les atteintes à la personne ou au statut de l’enfant (infanticide).
135. Le Code pénal (Titre IX, articles 355 à 384) offre un environnement juridique qui interdit toutes les formes de violences à l’égard des enfants. Quant à la question de l’impunité, le Code pénal et la loi sur l’état civil offrent au pays des instruments juridiques qui comblent certains vides juridiques constatés et permettent au juge de réprimer toutes les formes de violences contre les enfants. Des émissions sont diffusées par les radios communautaires ou provinciales et permettent de promouvoir, à travers des thèmes spécifiques, un changement de comportement. 

136.  En ce qui concerne les violences sexuelles, par ordonnance n° 006/PR/2015 du 14 mars 2015, portant interdiction du mariage d’enfants, le Tchad met fin au mariage précoce. L’article 1er de l’Ordonnance dispose qu’«il est formellement interdit en République du Tchad, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, le mariage d’enfants s». l’âge minimum pour le mariage est fixé à 18 ans conformément à l’article 2 de ladite ordonnance.

137. Les infractions de nature sexuelle commise à l’encontre des mineurs sont punies par les dispositions des articles 359 à 361 du Code pénal.  Aux termes de l’article 360 « sera puni d’un emprisonnement de un (1) à trois (3) ans et d’une amende de 100 000 à 500 000 francs, quiconque, sans violence, entretient une relation sexuelle ou pratique des attouchements de nature sexuelle sur une personne de son sexe âgée de moins de dix-huit (18) ans »

138. Le Gouvernement, dans sa quête de lutte contre les violences à l’égard des femmes a élaboré un Plan d’Action de la Politique Nationale Genre (PNG). Ce Plan d’Actions 2019-2023 est formulée sur la base des résultats de l’analyse de situation des différents secteurs, des orientations stratégiques, objectifs et priorités d’action énoncés dans le document de la Politique Nationale Genre. Une feuille de route de lutte contre le mariage d’enfants et les mutilations génitales féminines au Tchad couvrant la période 2019-2021 a été élaborée.

139. En application du cadre légal ci-dessus, le Gouvernement, par le biais du Ministère de la Justice, chargé des Droits Humains, a pris des mesures pour que toutes les juridictions soient réceptives aux cas de Violences Sexuelles Basées sur le Genre (VSBG). Les chefs de juridictions, les parquetiers et les magistrats du siège ont vu leurs capacités renforcées par des sessions de formation sur la prise en charge du genre dans la justice pénale et de nombreuses séances de sensibilisation pour la répression des infractions ont permis une prise de conscience sur la nécessité d’un traitement équitable et égalitaire des dossiers.  L’adoption de la Politique Sectorielle de Justice (PSJ) en 2018 par le décret n°1471/PR/MJCDH/2018 du 1er Août 2018, marque une avancée importante dans les efforts de promotion des droits humains en général et de la lutte contre les discriminations et violences basées sur le genre en particulier. La PSJ met un accent particulier sur l’accès au droit et à la justice pour tous y compris les personnes vulnérables et marginalisées comme les enfants, les femmes, les détenues…

Vente, enlèvement et trafic des enfants 

140. Les États membres de la CEEAC et de la CEDEAO dont le Tchad, ont adopté un Plan d'Action commun en juillet 2006 à Abuja pour lutter contre la traite des personnes, particulièrement des femmes et des enfants et un accord multilatéral sur la collaboration régionale a été signé. Le Plan d'Action commun appelle les pays à ratifier et mettre entièrement en application les dispositifs internationaux cruciaux pour renforcer les lois contre la traite et protéger les personnes trafiquées, particulièrement les femmes et les enfants.

141. Il est à préciser que la Constitution du Tchad de 2018 assure la protection aux groupes vulnérables y compris les femmes et les enfants. Aux termes de l’article 19 de ladite Constitution : « L'esclavage, la traite des êtres humains, le travail forcé, la torture physique ou morale, les traitements inhumains, cruels, dégradants et humiliants, les violences physiques, les mutilations génitales féminines, les mariages précoces ainsi que toutes les autres formes d'avilissement de l'être humain sont interdits. ». L’article 17 mentionne que : « la personne humaine est sacrée et inviolable. Tout individu a droit à la vie, à l’intégrité de sa personne, à la sécurité, à la liberté, à la protection de sa vie privée et de ses biens ». La torture est criminalisée dans le code pénal en ses articles 323 à 324 d’une peine d’emprisonnement de cinq (5) à dix (10) ans et d’une amende de 300 000 à 1 000 000 de francs.

142. A travers la loi N°012/PR/2018 du 20 juin 2018, portant ratification de l’ordonnance N° 006/PR/2018 du 30 mars 2018, portant lutte contre la traite des personnes en République du Tchad, la traite des personnes est considérée comme un crime. Ainsi l’article 7 de l’ordonnance précitée, punit quiconque commet l’infraction de traite des personnes d’une peine de quatre (4) ans à trente (30) ans et d’une amende de deux cent cinquante mille (250 000) à cinq millions (5 000 000) FCFA.  

143. Le Gouvernement du Tchad, a mis en place des Comités de Protection de l’Enfance par Arrêté N° 64/PR/MFFSN/SG/DGASSN/DE/2016 dans toutes les régions du Tchad. L’article 2 dudit arrêté précise que : « ces comités sont des mécanismes communautaires et constituent un cadre de concertation, de coordination et des interventions en matière de protection contre les abus, l’exploitation, la négligence et la violence faite aux enfants sur toute l’étendue du territoire national. »
144. Dans ses efforts de lutte contre la traite des personnes, le Gouvernement a mis en place la Commission Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes en République du Tchad par décret N° 0151/PR/MJCDH/2021 du 08 février 2021. 
145. La CNLTP se réunit deux (2) fois par an en session ordinaire et autant de fois en session extraordinaire en cas de besoin sur décision du Bureau exécutif ou sur proposition des deux tiers (2/3) au moins de ses membres.

E- Enfants en conflit avec la loi et administration de la justice pour mineurs (art. 40)
146. Le Gouvernement avec l’appui de ses partenaires techniques et financiers en l’occurrence l’UNICEF, ont élaboré une stratégie intérimaire de justice juvénile en 2017 puis reversée dans la Politique Sectorielle de Justice au Tchad couvrant la période de 2018 à 2027. Ces efforts vont aboutir à l’élaboration d’une Politique Nationale spécifique de protection. L’axe 4 de la Politique Sectorielle de Justice au Tchad relatif à l’accès au droit et à la justice, prévoit d’apporter une assistance juridique et judiciaire aux vulnérables (femmes et enfants). La mise en œuvre de cette politique a favorisé la mise en place de cinq (5) Bureaux d’Accès au Droit et à la Justice dans les Cours d’Appel de N’Djamena, Sarh, Moundou, Mongo et Abéché. Selon l’article 16 de la loi N°021/PR/2019 du 15 avril 2019 régissant l’Aide Juridique et l’Assistance Judiciaire, « le bénéfice de l’assistance judiciaire est accordé d’office, sans exigence de production de la preuve de l’insuffisance des ressources, aux personnes suivantes :
– mineurs poursuivis pour crime, délit ou contravention ;

-  mineurs victimes… ».

147. En ce qui concerne les mesures prises par l’Etat tchadien pour assurer la formation sur le plan juridique et psychologique aux personnes qui s’occupent des enfants victimes, beaucoup d’efforts ont été consentis par le Gouvernement. Des modules de formation sur les droits et la protection de l’enfant et la prise en charge holistique des enfants ont été élaborés et validés. 

Ce qui a permis de former : 

- en 2018, 270 acteurs (100 policiers, 50 gendarmes, 40 travailleurs sociaux et membres de la Société Civiles et 18 magistrats, 50 membres de mécanismes communautaires et 12 représentants les services centraux) sur les droits et protection des enfants (rapport final Unicef 2018) ;
- 70 professionnels dont les travailleurs sociaux, magistrats, policiers, les représentants des Organisations de la Société Civile, des éléments de la Force conjointe G5 Sahel, le personnel des services centraux  des Ministères sur les techniques d’audition des mineurs avec l’appui de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), de FRANCOPOL et d’INTERPOL à N’Djamena et 400 militaires en instance de déploiement pour le compte de la MINUSMA sur les droits et la protection de l’enfant avant, pendant et après les conflits armés au centre d’Instruction de la Loumia. Pendant la même année, des modules de formation des travailleurs sociaux ont été élaborés et validés dans le but de leur assurer une formation continue.
- En 2019, 40 professionnels de la justice et des travailleurs sociaux sur les droits et la protection de l’enfant , 700 militaires en instance de déploiement pour le compte de la Mission multidimensionnelle Intégrée des Nations Unies pour la Stabilisation du Mali (MINUSMA) sur les droits et la protection de l’enfant avant, pendant et après les conflits armés et 400 militaires de la Force Mixte Multinationale (FMM)  de la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) de la lutte contre la secte Boko Haram sur les droits et la protection de l’enfant avant, pendant et après les conflits armés ;

- En 2020, 104 professionnels de la justice et des travailleurs sociaux sur les droits et la protection de l’enfant et 400 militaires de la Force Mixte Tchad-Soudan sur les droits et la protection de l’enfant avant, pendant et après les conflits armés avec l’appui de l’UNICEF.

148. La loi N°001/PR/2017 du 08 mai 2017 portant Code pénal dispose en son Titre III, article 64 que : « le mineur de moins de treize (13) ans n’est pas pénalement responsable ». En vue de respecter les conventions internationales ratifiées par le Tchad, le législateur tchadien a, à travers la loi N° 007/PR/99 du 6 avril 1999 portant procédure de poursuite et jugement des infractions commises par les mineurs de 13 à moins de 18 ans, prévu des règles plus avantageuses et plus protectrices quant à la procédure de poursuite et d’instruction et de jugement des mineurs de 13 à 18 ans, excluant ainsi ceux de moins 13 ans de toute poursuite pénale. 

149. Le Gouvernement n’a cessé de fournir des efforts pour que la détention des enfants dans un milieu carcéral respecte leurs droits. Ainsi, conformément aux attentes de la Stratégie intérimaire de justice juvénile conçue par le Gouvernement en partenariat avec l’UNICEF et mis en œuvre par le Ministère de la Justice Chargé des Droits Humains, des missions de collecte des données sur les mineurs en conflit avec la loi sont faites dans les différents Etablissements Pénitentiaires. 
150-  En considération de la nécessité de respecter le droit des enfants avant, pendant et après un procès, le Gouvernement du Tchad organise constamment des formations professionnelles à l’endroit des magistrats, personnel judiciaire et pénitentiaire sans oublier les officiers de police judiciaire. Comme il a été précédemment développé, on peut relever :
· l’introduction d’un module de formation relatif au droit de l’enfant à l’Ecole Nationale de Formation Judiciaire (ENFJ) ;
· la formation de plus de 120 magistrats et travailleurs sociaux en 2019 à Abéché, N’Djaména et Moundou sur les droits et la protection de l’enfant.
E - Enfants privés de liberté, y compris les enfants soumis à toute forme de détention, d’emprisonnement ou de placement en établissement surveillé (art. 37b) à d))

151. En matière de responsabilité pénale des mineurs, le Gouvernement de la République du Tchad s’est doté d’un cadre légal et institutionnel qui permet d’accorder un traitement spécial à l’enfant accusé ou déclaré coupable.

152. Sur le plan institutionnel, la loi n°011/PR/2013 du 29 mai 2013, portant code de l’organisation judiciaire, crée auprès de chaque Tribunal de Grande Instance, un tribunal pour enfant qui est une juridiction spécialisée de poursuite et de jugement des mineurs de treize à moins de 18 ans.
153. Sur le plan législatif, la loi n°007/PR/99 portant procédure de poursuite et jugement des infractions commises par les mineurs de treize (13) à moins de dix-huit (18) ans est en parfaite conformité avec les dispositions de la convention relative aux droits de l’enfant et de la charte africaine du bien-être de l’enfant. En effet, cette loi précise que les juridictions pour enfants ne peuvent prononcer que des mesures de protection.
154. En application de ces dispositions, le juge décerne un mandat de dépôt lorsqu’il pressent un danger pour la sécurité du mineur compte tenu du comportement belliqueux de la partie civile. Le mandat de dépôt s’impose aussi par simple esprit de justice ou par souci d’éviter un second trouble à l’ordre public. La peine capitale ainsi que l’emprisonnement à vie ne peuvent être prononcée contre un enfant quels que soient son âge, sa personnalité et la qualité des faits qui lui sont reprochés.

155. Le Tchad n’a cessé de fournir des efforts pour que la détention des enfants dans un milieu carcéral respecte leurs droits. Des prisons modernes ont été construites à Moussoro, Korotoro, Doba, Koumra, Kelo, Sarh et Mongo. Une prison moderne est en cours de construction à N’Djaména. 
156. Les lois de la République accordent aux enfants les garanties procédurales telles que la présomption d’innocence, le droit à un procès équitable dans un délai raisonnable par une juridiction indépendante et impartiale, le droit d’être immédiatement informé des charges retenues et le droit de bénéficier d’un traitement qui préserve la dignité, la santé physique, mentale et qui aide à la réinsertion sociale.

157
Relativement à la question de la présomption d’innocence, la Constitution de la République du Tchad dispose en son article 24 que « tout prévenu est présumé innocent jusqu’à l’établissement de sa culpabilité à la suite d’un procès régulier offrant des garanties indispensables à sa défense ». De par la généralité de la disposition, les mineurs sont également traités comme tels.

158. Par ailleurs, il convient de signaler que le délai de garde à vue des mineurs est effectivement de 10 heures (article 7 alinéa 2 de la 007/PR/99 du 6 avril 1999).

159. Au sujet du respect du droit de la défense, l’article 9, al. 1re de la loi n° 007, dispose que « le juge des enfants avisera les parents, tuteurs ou gardiens connus et le bureau social du Ministère de la Justice des poursuites engagées contre le mineur ». L’al. 2 de la même loi précise qu’« à défaut du choix d’un défenseur par le représentant du mineur, il désignera un ou fera désigner d’office un avocat par le bâtonnier ». L’application de ces dispositions accorde à l’enfant en conflit avec la loi des conditions appropriées pour préparer sa défense.

160. Aussi, pour respecter la dignité et la valeur de l’enfant, les affaires concernant les mineurs sont instruites et jugées en chambre de conseil et non en audience publique (art. 421 du Code de procédure pénale). L’article 422 du Code de procédure pénale précise que « aucune poursuite ou décision concernant un mineur ne pourra faire l’objet de compte rendu de presse ». Les infractions relatives au non-respect de l’article 422 du code de procédure pénale sont punies de 15 jours à 6 mois et d’une amende de 10.000 FCFA à 50.000 FCFA.

161. Selon les données de la mission effectuée en 2017 dans 5 Etablissements Pénitentiaires : 

7 condamnés dont 6 garçons et 1 fille ;

14 accompagnant leur mère dont 5 garçons et 9 filles ;

4 nés en prison dont 2 garçons et 2 filles ;

160 prévenus dont 155 garçons et 5 filles.

162.
Dans le cadre du respect de la protection judiciaire due aux enfants en conflit avec la loi, les juridictions pour enfants ne peuvent prononcer en priorité que des mesures de protection, de surveillance, d’assistance et d’éducation (art 2 de la loi n° 007). Ces mesures éducatives priment sur les sanctions pénales. Aucune sanction pénale ne peut être prononcée contre un mineur de 13 ans. La loi n° 007 a innové en prévoyant en son article 22 que « le mineur de 13 ans ne pourra être soumis, si la prévention est établie contre lui, qu’à des mesures de tutelle, de surveillance ou d’éducation prévues au chapitre V de la présente loi. Aucune condamnation pénale ne pourra être prononcée contre lui ». 

163. Les articles 21 à 25 de la Constitution du Tchad protègent les individus contre l’arrestation illégale et consacrent le principe de la présomption d’innocence et le droit à la défense.

164.
L’article 9 de la loi 007 précitée dispose que le mineur objet de poursuite doit être entendu en présence d’un avocat désigné d’office par le juge pour enfants. En l’absence d’avocat, il doit être entendu en présence de ses parents, son tuteur ou son représentant légal.

165 
La loi prévoit aussi les sanctions auxquelles le mineur peut être condamné et fixe les délais de détention préventive en ce qui le concerne.
F - Enfants en temps de conflits armé (art.38), y compris les mesures de réadaptation physique et psychologique et de réinsertion sociale (art. 39)

166.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution 1612 sur les 6 graves violations des droits de l’enfant en temps de conflit, un plan d’action national sur les Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés a été signé le 14 juin 2011 entre le Gouvernement de la République du Tchad et l’Equipe Spéciale des Nations Unies pour la Surveillance et le partage de l’information sur les violations graves des droits de l’enfant dans les conflits armés et mis en œuvre. 

167. La mise en application effective de toutes ces mesures a permis au Tchad en mai 2014, d’être retiré des annexes du Rapport annuel du Secrétaire Général des Nations Unies sur la situation des enfants dans les conflits armés autrement appelée « la liste de la honte » parmi les huit pays cités comme utilisateurs des EAFGA.  L’engagement du Gouvernement Tchadien se traduit par une Directive Présidentielle N°08/PR/EMP/2013 ayant pour objectif de prévenir et mettre fin au recrutement des enfants par les forces et les groupes armés. Une feuille de route a été signée en 2013, et revue en 2015 entre le Gouvernement et les Agences des Nations Unies dans la lutte contre ce phénomène. Suite à la crise en République Centrafricaine en 2013, plus de 42 EAFGA ont été pris en charge dans le cadre du Programme National de retrait, prise en charge transitoire et réinsertion des EAFGA.

168. Conformément au Protocole d’Accord entre le Gouvernement de la République du Tchad et le Système des Nations Unies au Tchad relatif au transfert, un travail d’identification, de transfert et de prise en charge des mineurs se fait régulièrement.

169. Le recrutement au sein des forces de défense et de sécurité se fait par appel du contingent, sur concours. A ce titre, les parents ou le gardien légal sont informés des devoirs qui s’attachent au service militaire. Le recensement consiste à inscrire tous les jeunes désirant répondre à l’appel du contingent sur les tableaux de recensement comportant l’état civil, la profession, le niveau d’instruction générale et le numéro de contact téléphonique de l’intéressé et de son tuteur. Les séances de sélection sont publiques et se déroulent dans les centres de recrutement.

170. Les mesures incitatives auxquelles ont recours les forces armées nationales pour attirer les volontaires sont définies aux articles 156 à 161 de l’ordonnance N° 002/PCMT/2021 du 31 août 2021. Elles sont liées aux perspectives de carrière et se déroulent conformément aux dispositions de l’article 156 notamment le recensement, la sélection et l’incorporation.

171. En accord avec l’article 3, al. 2, du Protocole facultatif, l’âge minimum d’engagement volontaire est fixé à 18 ans minimum en République du Tchad.

172. En avril 2019, 25 Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés dont 1 âgé de 15 ans, 13 âgés de 16 ans et 11 âgés de 17ans ont été retirés de la prison de haute sécurité de Koro Toro et placés dans les Centres de Transit et d’Orientation (CTO) de N’Djaména pour une prise en charge. Ces enfants sont issus des localités suivantes : 1 de N’Djamena, 1 de la province du Lac 12 de la province de Wadi Fira, 1 de la province du d Guéra et 10 de la province du Ouaddaï.

173. En Avril 2021, lors des attaques du FACT, 96 mineurs ont été identifiés parmi les éléments par les forces de sécurité fait prisonniers. Ces mineurs ont été remis au Ministère de la Femme, de la famille et de la Protection de l’Enfance pour leur prise en charge transitoire en prélude à une réunification familiale.
	 Sexes
	Fille
	Total Fille
	Garçon
	Total Garçon
	Total général

	Ages
	1
	2
	14
	15
	 
	14
	15
	16
	17
	18
	 
	 

	2018
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nigeria
	1
	1
	1
	1
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	4

	Lac
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2
	 
	2
	2

	2019
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Wadi fira
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	 
	 
	12
	12

	Ouaddaï
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	 
	10
	10

	Ndjamena
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	 
	1
	1

	Lac
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	1
	1

	Guéra
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	 
	1
	1

	2021
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	reunifiés
	 
	 
	 
	 
	 
	3
	22
	29
	39
	3
	96
	96

	Total Général
	1
	1
	1
	1
	4
	3
	23
	42
	52
	3
	123
	127


 Tableau récapitulatif
174.
Dans le domaine de la politique de déminage, le Tchad a signé le traité d’interdiction des mines le 6 juillet 1998 et l’a ratifié le 6 mai 1999, devenant ainsi Etat partie le 1er novembre 1999. La législation nationale d’application a été promulguée le 26 août 2006. En janvier 2003, le Tchad a achevé la destruction de ses 4 490 mines antipersonnel stockées. Depuis lors, il a découvert et détruit 1 418 autres mines stockées. Il ne détient pas de mine à vocation d’entrainement. 
175. Le plan stratégique national 2003-2015 de lutte contre les mines et les engins non explosés reste le document de référence pour l’action anti-mines, y compris pour l’éducation aux risques. Le plan était intégré à la stratégie de réduction de la pauvreté du Tchad, qui reconnaissait que les REG exacerbaient la pauvreté en créant de nouvelles charges sur les familles et les communautés.
176. L’éducation aux risques encourus avec les mines et les REG a été mise en œuvre directement par des équipes du Centre National de Déminage dans les écoles et par le biais d’un réseau de bénévoles communautaires, ciblant les réfugiés et les communautés installés dans les zones à fort impact. En 2008, un progrès était accompli en intégrant l’éducation aux risques dans le programme de l’école primaire.
177. De 1999 à 2008, L’Observatoire des mines a répertorié au moins 977 victimes   des résidus de mines et d’Explosifs de guerre (REG), causant 287 morts, 666 blessés et 24 victimes inconnues. Il se pourrait, malgré tout, que le nombre de victimes soit plus élevé car la collecte des données était peu fiable. Au total, au moins 2763 victimes ont été enregistrées au Tchad, ceci inclut 1686. Sur les 131, 122 victimes ont été répertoriés par le Comité National au Déminage. La large majorité des victimes des accidents étaient des civils (120), 03 étaient des militaires et le statut des 08 autres demeure inconnu. Les enfants étaient le groupe de victimes le plus important (65), parmi lesquels 47 étaient des garçons, 09 des filles et 09 autres enfants dont le sexe n’a pu être déterminé ; l’âge de 15 victimes de cet accident n’a pas non plus été déterminé. Parmi les victimes adultes (51), 45 sont des hommes. Les incidents ont été causés pour la plupart par les REG (120), à l’Est du Tchad (49) et à N’Djamena (47).  

178. L’éducation aux risques des mines continue d’être renforcée par les équipes du Haut Comité National de Déminage. 41 883 personnes sont touchées par les activités de sensibilisation en 2007.
ASSISTANCE AUX VICTIMES PAR LE HCND

	BILAN DES VICTIMES DE MINES ET UXO POUR L’ANNEE 2009



	Type
	Total
	Décédés
	Hommes
	Femmes
	Enfants
	Blessés
	Hommes
	Femmes
	Enfants



	MINES
	6
	0
	0
	0
	0
	6
	6
	0
	6

	XOs
	58
	19
	14
	5
	19
	39
	28
	11
	36

	TOTAL
	64
	19
	14
	5
	19
	45
	34
	11
	42

	
	
	
	
	
	4Filles /15Garcons
	
	
	
	13Filles /29Garcons


179. De 2010 à 2012, le Centre National de Déminage du Tchad a renforcé les activités d’ERM dans les camps des réfugiés et certaines régions du pays notamment Abéché, Am-Timan, Haraze, Moussoro, Faya, Tibesti, Wadi Fira et Sila et formé les groupes relais aux techniques d’ERM. Bilan des missions effectuées sur le terrain :

Tableau récapitulatif des activités ERM 2011 et 2012

	Dates
	Activités et Lieux
	Personnes touchées
	Hommes
	Femmes
	Enfants

	04 au 11 janvier 2011
	Sensibilisation des Réfugiés et
Humanitaires Bahaï
	4445 personnes
sensibilisées
	1258
	2165
	1022

	16 Avril au 06 Mai
201
	Sensibilisation des populations Faya
	976
	235
	108
	633

	30 au 29 juin 2011
	Evaluation des aptitudes/attitudes à la
prévention et sensibilisation des
populations réfugiées, déplacées et
communauté hôte
Sila Wadi Fira Ouaddaï Ennedi Est
	825
	402
	227
	196

	30 au 29 juin 2011
	Sensibilisation des populations
Tibesti
	1772
	1080
	210
	482

	2012
	Sensibilisation des populations
Ouaddaï et Wadi Fira
	2597
	1235
	812
	646


Source: Rapport CND janvier 2013
	BILAN DES VICTIMES DE MINES ET UXO POUR L’ ANNEE 2010 - 2012

	Type
	Total
	Décédés
	hommes
	femmes
	enfants
	blessés
	hommes
	femmes
	enfants

	Mines
	
	12
	01
	01
	10
	09
	05
	02
	02

	Uxos
	
	01
	0
	0
	1
	22
	08
	01
	13

	
	
	13
	
	
	
	31
	
	
	


Source: Rapport CND janvier 2013

180.
En 2009, le Gouvernement a élaboré un programme national de retrait, prise en charge transitoire et réinsertion des enfants associés aux forces armées. Traduisant ce programme dans les faits, le Gouvernement avait libéré le 15 février 2007 des enfants associés aux forces combattantes du Front Uni pour le Changement (FUC), qui avaient été faits prisonniers en Avril 2006, puis transférés au Centre Transitoire d’Orientation (CTO) où ils sont restés 90 jours. Le CTO leur a offert un environnement amical, de confiance et de sécurité.
181. En plus du CTO, les enfants non accompagnés et séparés sont pris en charge dans tous les sites du Tchad pour un appui psychosocial pour une réinsertion en famille.

182.
Aujourd’hui, au Tchad, il n’y a pas d’enfants enrôlés dans les forces et groupes armés. Ceux qui étaient enrôlés dans l’armée ont été entièrement retirés et réinsérés dans leur milieu familial grâce à la mise en œuvre du plan d’action pour la lutte contre l’enrôlement des enfants dans les conflits armés.

183.
Pour éviter que le phénomène ne se réitère à l’avenir, le Tchad a, par une directive présidentielle n° 08/PR/EMP/2013 portant respect des conditions de l’âge au recrutement au sein de l’Armée Nationale Tchadienne, pris des mesures pour prévenir et mettre fin au recrutement des enfants par les forces et groupes armés. Une ordonnance n° 001/PR/2014 du 4 février 2014 a été prise dans ce sens.

184. Néanmoins le groupe BOKO HARAM utilise fréquemment les enfants pour arriver à commettre des forfaits. Dès que les forces régulières récupèrent ces enfants, ils sont remis au Ministère en charge de l’Action Sociale, en partenariat avec le Fonds des Nations-Unies pour l’Enfance (UNICEF) pour leur prise en charge et réunification familiale. 

185. Dans le cadre de ce partenariat, il est créé à Bol, Province du Lac, un Centre de Transit et d’Orientation (CTO) qui accueille les enfants associés au groupe BOKO HARAM. Ainsi, pour l’année 2016, le Gouvernement a réunifié 94 enfants associés au groupe BOKO HARAM, dont 13 filles. En 2017, 09 sont réunifiés dont 02 filles. 

Nombre des enfants réunifiés du groupe BOKO HARAM

	Année
	Sexes
	Nombre des enfants réunifiés

	2016
	Garçons
	81

	
	Filles
	13

	Total
	94


Source : Délégation Provinciale en charge des Affaires Sociales du Lac
	Année
	Sexes
	Nombre des enfants réunifiés

	2017
	Garçons
	07

	
	Filles
	02

	Total
	09


Source : Délégation Povincialeen charge des Affaires Sociales du Lac
186. Le Gouvernement à travers ses structures déconcentrées, a pu identifier au total 103 enfants victimes de la situation des conflits du groupe BOKO HARAM dans la Région du Lac Tchad. Ces enfants sont tous des tchadiens et dont les parents sont originaires du Lac. Parmi ces enfants, il y a une seule fille qui n’a pas été réunifiée et dont les parents ne sont pas tchadiens. La structure déconcentrée en charge des questions des enfants avec les partenaires intervenant sur le terrain sont à la recherche de sa famille pour la réunifier. 

G -Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants

188 Aux termes de la Loi N°001/PR/2017 du 8 mai 2017 portant Code pénal, en son article 330 : « Est puni d’un emprisonnement de cinq (5) à dix (10) ans et d’une amende de 100000 à 5000000 francs, quiconque en vue du trafic d’une personne, procède à son recrutement, son transfert, son hébergement ou son accueil ». Cette disposition s’applique en cas de vente d’enfants aux auteurs de cet acte. 
189. En ce qui concerne la prostitution, le Code pénal en ses articles 335 et 336 qui punissent respectivement la prostitution d’un emprisonnement de 6 à 2 ans et d’une amende de 100000 à 1000000 de francs CFA et d’un emprisonnement de 2 à 5 ans et d’une amende de 100000 à 2000000 de francs CFA dans le cas où le délit a été commis à l’égard d’un mineur.
H - Protocole facultatif à la Convention relatif aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés

190. Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme National de retrait, de prise en charge transitoire et réinsertion des EAFGA de 2007, le Ministère en charge de la protection de l’Enfance avec ses partenaires ont réussi à démobiliser 12 filles mineures en juin 2007. Cela a eu lieu lors du ralliement de la rébellion du Front Uni pour le Changement (FUC) à Guéréda à l’Est du Tchad ainsi que leur placement dans le programme de réinsertion au Centre de Formation et d’Apprentissage Inter Professionnel (CFAI) de Guéréda. Dans la Région du Tibesti, un travail de vérification, a permis d’identifier 10 filles parmi les 58 enfants de la rébellion du Mouvement Démocratique pour la Justice au Tchad (MDJT) à Bardai en août 2010. En octobre 2011, 37 enfants auto démobilisés ont été certifiés et placés dans les camps des réfugiés Soudanais : Kounoungou (10), Milé (7), Touloum (2), Amnaback (9), Iridimi (7) et Djabal (2). En suite, 39 enfants de l’Union de Force pour le Changement et la Démocratie (UFCD) ont été identifiés au Centre d’Instruction Militaire de Moussoro et démobilisés à la Gendarmerie Nationale de Ndjamena.

191. En décembre 2010, 19 enfants libérés ont été libérés à la frontière par la Force mixte Tchad – Soudan. Ils étaient faits prisonniers auparavant. En janvier 2011, 4 enfants après les combats de Birao (RCA) ont été libérés ; en avril 2010, 50 EAFGA dont 13 filles certifiés dans le Tibesti ; En 2012, 60 EAFGA identifiés dans les rangs des Forces et Groupes Armés ; En avril 2013,14 EAFGA ont été retirés.
Graphique N°1 : Tableau Evolution des retraits d'enfants des forces et groupes armés au Tchad février 2007 à    Mai 2013
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Le graphique ci-dessus montre clairement que la tendance décroit à partir de 2009 jusqu’à 2013. Cela peut s’expliquer par le travail de prévention, de retrait, de prise en charge et de réunification familiale effectué par le groupe de travail interministériel.  
Graphique N°2 : Tableau de proportion de prise en charge des EAFGA
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Dans la même période indiquée, 70 % d’enfants sont rentrés dans leur communauté, 29 % d’enfants ont volontairement quitté le programme et 1 % des enfants pris en charge. 
Graphique N°3 : Tableau de Réinsertion scolaire et socio professionnelle des enfants retirés des FGA au Tchad depuis 2007
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192. En 2007, 446 enfants ont été inscrits à l’école, 39 apprenants ont suivi la formation professionnelle au centre de Formation et d’Apprentissage Inter Professionnel de Guereda, 43 enfants ont achevés la formation professionnelle et se sont insérés professionnellement. En outre, 39 ont travaillé pour leur propre compte et 17 cas d’abandon en formation professionnelle ont été enregistrés.

193.  En mars 2013, le Gouvernement a élaboré une première Feuille de Route sur la mise en œuvre du Plan d’Action relatif aux Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés au Tchad. Cette feuille de route a été révisée et adoptée les 9 et 10 avril 2015. Des mécanismes de vérification ont été mis en place à travers un protocole d’accord signé entre le Gouvernement de la République du Tchad et le Système des Nations Unies au Tchad relatif au transfert des enfants associés aux forces ou groupes armés. La mise en place de ce mécanisme a permis de retirer 6 mineurs de la maison d’arrêt de Ndjamena (Amsinéné) en 2018 parmi lesquelles 2 filles mères de nationalité Nigériane âgée de 14 et 15 ans y compris leurs 2 nourrissons. Elles ont été réunifiées dans leur pays d’origine par la Délégation en charge de la Protection de l’Enfance de la Province du Lac avec l’appui du Comité International de la Croix Rouge (CICR).  Pour ce qui est de deux autres mineurs de nationalité tchadienne âgés de 17 ans, ils ont été réunifiés dans la province du Lac. 

194. En avril 2019, 25 Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés dont 1 âgé de 15 ans, 13 âgés de 16 ans et 11 âgé de 17ans ont été retirés de la prison de haute sécurité de Koro Toro et placés dans les Centres de Transit et d’Orientation (CTO) de Ndjamena pour une prise en charge. Ces enfants sont issus des localités suivantes : 1 de N’Djamena, 1 de la province du Lac 12 de la province de Wadi-Fira, 1 de la province du d Guéra et 10 de la province du Ouaddaï. 
X : SUIVI ET DIFFUSION
· Suivi 

195.
Les différentes autorités du pays ont pris connaissance des présentes recommandations. Chacun à son niveau à œuvrer pour donner suite aux préoccupations du Comité. Les mesures législatives adoptées ou en cours d’adoption, les plans et programmes élaborés et mis en œuvre témoignent de l’effort du Gouvernement d’assurer l’application des présentes recommandations.
· Diffusion
196.
Les observations et recommandations faites par le Comité des Droits de l’Enfant ont fait l’objet d’une grande diffusion auprès du public. En plus de l’organisation d’un atelier de restitution des présentes recommandations à l’intention des structures gouvernementales, de la société civile et les Agences des Nations Unies œuvrant dans le domaine de l’enfance, plus de 5000 copies dudit rapport et des recommandations ont été reproduites et disséminées.[image: image8.png]
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� Cf Rapport d'activités de la délégation régionale de l'Action sociale de SILA durant l'année 2012, inédit, p. 3 et 4.





� Note sur le secteur de l’eau et de l’assainissement au Tchad (juin 2019) 


	�	 Note sur le secteur de l’eau et de l’assainissement au Tchad (juin 2019)


� Cf Plan National de développement 2013-2015, p. 33.





�La Commission a pour mission de :


- mettre en application les instruments juridiques internationaux et les lois nationales relatives aux réfugiés et demandeurs d’asile ;


- assurer la protection et l’assistance des réfugiés et demandeurs d’asile ;


- lever les ressources humaines, financières et matérielles en faveur des réfugiés et des demandeurs d’asile ;


- connaître de toutes les questions relatives aux réfugiés et demandeurs d’asile ;


- faciliter le cadre de retour des rapatriés et leur réinsertion.
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